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Chers Palucéens et Palucéennes,

Le 15 mars 2020, une grande majorité des habitants de notre 
commune nous a fait confiance en votant pour notre liste. Nous 
vous en remercions. 

La crise sanitaire est arrivée avec un confinement strict qui a 
suspendu la mise en place de notre équipe élue. Le premier conseil 
a eu lieu le 25 mai 2020 soit plus de deux mois après les élections.

Malgré cela les objectifs de ce mandat restent les mêmes que 
ceux de notre campagne électorale. C’est-à-dire être à l’écoute 
des habitants de Paulx pour travailler avec eux afin de monter 
les projets de la commune (développement   du centre-bourg), 
soutenir les associations et accompagner leurs projets.

Suite à la mise en place du conseil, certains projets ont pu ou vont démarrer :

 signature du marché des travaux de la « rue du Marché neuf » et début des travaux en 
septembre dernier

 réhabilitation de l’ancien restaurant des voyageurs en deux logements sociaux, début du 
chantier prévu le 1er trimestre 2021

 la création d’un marché de producteurs cet été avec sa pérennisation en fin d’année

 l’inscription de Paulx sur l’application Intramuros pour avoir accès à tout ce qui se passe 
sur la commune

 le début des travaux de la ZAC (Zone d’Aménagement Concerté dédiée à des logements) au 
cours de l’année 2021 avec les premiers aménagements qui vont donner une nouvelle 
impulsion à la commune tant au niveau des services que des commerces

 et enfin le projet du centre-bourg avec une étude engagée avec Loire-Atlantique Développement 
pour faire l’étude environnementale. 

Ce projet de centre-bourg reste le projet phare du mandat avec le regroupement des commerces 
autour de l’ancien presbytère qui ne peut être démoli ainsi que les murs d’enceinte suite aux 
préconisations des services de la Préfecture. Il y aura une concertation avec les habitants pour 
cet aménagement.

Il ne faut pas oublier non plus la rénovation et l’entretien des bâtiments communaux qui ont un 
coût pour la commune et surtout la rénovation de l’église à entreprendre très rapidement avec 
une planification des travaux sur une longue durée.

Enfin cette crise sanitaire doit nous permettre de faire attention les uns envers les autres 
avec une vraie solidarité entre les habitants de Paulx d’où cette vigilance à faire attention aux 
personnes vulnérables (âgées ou en situation financière délicate). Le CCAS est là pour les aider.

Malgré ce temps di�cile, les membres du conseil municipal et le personnel communal se 
joignent à moi pour vous souhaiter tous nos vœux de bonheur et de santé pour l’année 
2021. Que cette nouvelle année vous apporte beaucoup de joie à partager avec votre 
famille et vos amis.

Christian Gauthier
Maire de Paulx
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Avant de délibérer lors du Conseil Municipal 
sur les di�érentes questions qui concernent 
la collectivité, celles-ci sont étudiées au sein 
des Commissions Municipales réunies au 
préalable, et qui sont chargées de proposer des 
orientations et choix politiques aux membres 
du Conseil.

Ces questions peuvent-être soumises soit par 
l’administration territoriale, soit à l’initiative 
d’un des membres du Conseil Municipal.
Les di�érentes commissions municipales sont 

ainsi indispensables à la bonne préparation des 
di�érents conseils municipaux. Elles constituent 
une institution dans laquelle les élus peuvent 
débattre entre eux mais également avec les 
services administratifs, et examiner l’ensemble 
des sujets qui visent à la bonne gestion de la 
collectivité en adéquation avec les attentes 
des Palucéens.

Au sein des commissions, les membres donnent 
ainsi un avis qui propose les décisions votées 
lors du Conseil Municipal.

Liste des
COMMISSIONS

Le
CONSEIL MUNICIPAL

Commission Enfance, jeunesse et association 

Commission aménagement, cadre de vie et urbanisme

Commission projets et développement

Commission finances

Commission communication, événementiel et culture 

CCAS

Responsable de 
commission

Membres de la 
commission

Laurent OLLIO  
4ème adjoint 

Alain MERCUL Bertrand ECOMARD

Muriel HUSSON JOSSE  
1ère adjointe 

Martine CHIFFOLEAU 

Charline BERNARD Raphaël COUGNAUD Sébastien PLUTA Aurélie GUILLET 
RELANDEAU

Bernard PEROYS  
2ème adjoint Sébastien DENIAUD Nathalie BROQUET 

Anne POTIRON Claire NORMAND

Nadine PERRODEAU  
3ème adjointe 

Christian GABORIT

Sonia MUSSEAU Xavier DE NONANCOURT

Christian GAUTHIER  
Maire
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MAIRIE
La mairie est ouverte au public du lundi au samedi de 9h 
à 12h.
L’accueil téléphonique est assuré du lundi au vendredi de 
9h à 12h15 et de 14h à 18h et le samedi de 9h à 12h.
Le site internet est consultable à l’adresse suivante : 
www.paulx.fr

AGENCE POSTALE COMMUNALE
L’agence est ouverte au public les lundis, mardis, jeudis 
et vendredis de 9h à 12h et le samedi de 9h30 à 11h30. 
Fermé le mercredi.

A la mairie, vous êtes accueillis par Sophie BOIZIEAU, Lucille 
FREUCHET ou Thierry MALLÉGOL.

Mr Thierry  MALLÉGOL est Directeur Général des Services 
depuis 2009 à temps plein.

Mme Sophie BOIZIEAU est adjoint administratif depuis 
2007 à temps plein.

Mme Lucille FREUCHET est agent d’accueil depuis fin 2019 
à temps partiel partagé entre la mairie et l’agence postale.

Les agents répondent à vos demandes diverses et variées.
Ils s’occupent de l’état civil, de l’urbanisme, des écoles, 
des élections, du cimetière, du recensement, de la 

communication, du secrétariat, de la comptabilité, des 
conseils municipaux, des subventions, des relations avec 
les services de l’état, de la gestion du personnel, etc…
Ils travaillent en étroite collaboration avec le Maire et les 
élus municipaux.
A l’école publique, vous pouvez rencontrer les ASEM. 
Vanessa WITTLING depuis 2006 et Cynthia RETUREAU 
depuis 2015.

A la restauration scolaire, l’adjoint d’animation Christine 
GILET surveille vos enfants depuis 2013.

L’adjoint technique Sylvie MORILLEAU s’occupe de 
l’entretien des bâtiments communaux depuis 2006.

Merci à eux pour leurs investissements.

LES SERVICES  
communaux

LE PERSONNEL  
communal

Communauté de Communes 
SUD RETZ ATLANTIQUE
Situé au  sud du Pays de Retz, voisin 
de la Vendée, le  territoire de la 
Communauté de communes Sud Retz 
Atlantique reste directement connecté 
à l’agglomération nantaise et conserve 
une fenêtre ouverte sur l’Océan.
D’une superficie de 35 132 hectares, 
il regroupe les 8  communes les 
plus méridionales de la Loire 
Atlantique  o�rant une belle diversité 
paysagère avec ses marais, son bocage, 
sa  fenêtre littorale, ses  rivières, 
ses vignes et ses forêts.
Avec près de  25 000 habitants, 
la  Communauté de communes Sud 
Retz Atlantique  se caractérise par 
une  croissance démographique plus 
rapide que celle du département de 
Loire-Atlantique.

La Communauté de communes 
se décompose en trois services  : 
Administration, Techniques, Espaces 
aquatiques.
La Communauté de Communes 
Sud Retz Atlantique dispose de 
deux assemblées délibérantes  : Le 
Conseil Communautaire et le Bureau 
Communautaire.
Le  Conseil Communautaire  est 
composé de  30 conseillers  délégués 
représentant les  8  Communes du 

territoire. Il règle, par ses délibérations, 
les a�aires qui sont de la compétence de 
la Communauté de Communes et peut 
en déléguer au Bureau Communautaire.
Il est présidé par Monsieur Laurent 
ROBIN, Président, qui fixe l’ordre du jour, 
prépare et exécute les délibérations du 
Conseil Communautaire en s’appuyant 
sur les services de la Communauté de 
Communes.
Le Bureau Communautaire  est 
composé du Président, de 9 vice-
présidents et de 3 co-présidents.  Il 
se réunit régulièrement sur les sujets 
délégués par le Conseil Communautaire. 
Il constitue une première étape de 
validation des projets avant leur 
passage en Conseil Communautaire.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

LES COMPÉTENCES  
OBLIGATOIRES
1° Aménagement de l’espace 
2° Actions de développement éco-
nomique 
3° Aménagement, entretien et 
gestion des aires d’accueil des gens 
du voyage.
4° Collecte et traitement des 
déchets des ménages et déchets 
assimilés.

LES COMPÉTENCES  
OPTIONNELLES
   Protection et mise en valeur de 

l’environnement, le cas échéant dans 
le cadre de schémas départementaux 
et soutien aux actions de maîtrise de 
la demande d’énergie.

 Politique du logement et du cadre de 
vie.
 Création, aménagement et entretien 
de la voirie.
 Construction, entretien et fonc-
tionnement d’équipements culturels 
et sportifs d’intérêt com munautaire 
et d’équipements de l’enseignement 
préélémentaire et élémentaire 
d’intérêt communautaire.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

LES COMPÉTENCES  
SUPPLÉMENTAIRES

Contrats de Pays,
 Aide à l’insertion des jeunes // 
Actions sociales,
 Protection incendie // Sécurité,
 Transport de personnes,
 Assainissement,
 Sport, culture et actions sociales,
 Développement d’outils d’analyse et 
de gestion de l’espace.

L’O³ce de tourisme Sud Retz Atlantique 
est constitué sous forme d’un Service 
Public Administratif (SPA), rattaché 
au service développement territorial 
de la Communauté de communes Sud 
Retz Atlantique. Il a pour missions 
principales l’accueil, l’information des 
visiteurs, la promotion touristique, la 
coordination des socio-professionnels 
et acteurs locaux du tourisme.

Maison de 
l’intercommunalité
ZIA de la Seiglerie 3 – 2 rue Galilée
44270 MACHECOUL-SAINT-MEME
Tél. : 02.40.02.32.62
contact@ccsudretzatlantique.fr



8 
- 
9

Je tenais à vous remercier pour le soutien 
que vous nous avez apporté lors de notre 
passage pour les calendriers 2020.

Je remercie également chaque sapeur-
pompier et tout particulièrement les 
membres du bureau de l’amicale pour leur 
implication.

Les liens d’amitié et de convivialité qui 
nous sont si chers ont été mise à mal 
lors de cette année avec la Covid-19, et 
le seront encore début d’année prochaine 
avec l’annulation de la Sainte Barbe.
Mais, malgré ce contexte sanitaire très 
compliqué en cette année 2020 nous 
avons su nous adapter.

Malheureusement la distribution des 
calendriers est interrompue pour 
l’instant, mais dès que nous le pourrons, 
c’est avec un grand plaisir que nous vous 
retrouverons ... avec les gestes barrières 
évidemment...

Nous vous informons que si le contexte 
sanitaire actuel reste inchangé nous 
devrions pouvoir reprendre 

les tournées de calendrier vers le 15 
décembre. Elles se termineront vers la fi n 
janvier merci de votre compréhension.

En attendant au nom de l’Amicale je 
vous souhaite une excellente année 
2021.

Sergent-Chef Benjamin Bechaud
Président de l’Amicale de «la Choltiere»

Notre commission est chargée de répondre aux questions relatives aux jeunes, à la 
petite enfance et aux associations.

La commune de PAULX compte aujourd’hui 2 écoles et 17 associations.

Durant l’été dernier, nous nous sommes tous réunis pour la préparation d’une journée 
d’animations au bénéfice des associations gérant quotidiennement les enfants.
Cependant, cette journée n’a pu voir le jour en raison du dispositif sanitaire très 
contraignant.

Nous tenons à remercier tous les membres associatifs volontaires dans cette 
démarche et saluons les pleines valeurs de cet élan de solidarité.

Meilleurs Vœux pour cette année 2021.
La commission enfance, jeunesse et association.

Adjointe :

Nadine
PERRODEAU

Membres : 
Sonia MUSSEAU,
Anne POTIRON,
Nathalie BROQUET
sébastien DENIAUD
Aurélie GUILLET RELANDEAU

17associations

écoles2

Amicale des SAPEURS-POMPIERS

Commission

ENFANCE, JEUNESSE
ET ASSOCIATIONS
«

«

«

AMICALE de «la Choltière»
Mr BECHAUD Benjamin
benjamin.bechaud@orange.fr

«

Il y a 1 an, nous avons créé l’Amicale des sapeurs-pompiers de la Choltière, regroupement des casernes de Paulx et de Saint-Etienne-
de-Mer-Morte. Nous sommes maintenant installés dans nos nouveaux locaux où chacun a pu trouver ses marques.

Remerciements
AUX POMPIERS

DE LA PART DE LA COMMUNE

La commune remercie tous les 
actuels et anciens sapeurs-
pompiers de leur implication sur la 
commune de Paulx pendant ses 85 
années.

Un remerciement tout particulier au 
Capitaine Guy Rabreau, dernier Chef 
du Centre de Paulx, qui s’est beaucoup 
impliqué ses dernières années avec 
toute son équipe pour le maintien du 
CIS de Paulx et d’avoir œuvré avec le 
CIS de St-Etienne-de-Mer-Morte pour 
une meilleure et bonne mutualisation 
inévitable des deux centres.

Nous souhaitons à tous les sapeurs-
pompiers du nouveau centre de 
secours «  La Choltière  » une bonne 
cohésion d’équipe. Nous savons 
que nous pouvons compter sur leur 
motivation pour porter secours à 
toutes et tous selon nos besoins.

Christian Gauthier

MOT DU CHEF DE CENTRE CIS 
« LA CHOLTIÈRE »

Le Centre d’Incendie et de Secours 
de la Choltière va bientôt fêter ses 1 
an, mais malheureusement, nous ne 
pourrons pas le partager avec vous. 
En e� et, la crise sanitaire due au Covid 
19, qui impact l’ensemble de notre 
population, ne nous permettra pas de 
fêter notre sainte Patronne.

Les 46 sapeurs-pompiers de 
la Choltière ont e© ectué 188 
interventions du 1er Janvier 2020 
au 31 Octobre 2020. Les secours à 
personnes qui sont en perpétuelle 
augmentation, représentent 75  % 
des sorties de secours. Pour réaliser 
l’ensemble de nos missions, nous avons 
dû nous adapter avec le contexte 
sanitaire. Les formations ont été 
revues, le matériel a évolué et surtout 
les consignes sanitaires ont été très 
strictes. La mise en place de l’ensemble 
de ces nouvelles règles, ordonnées 
par le SDIS44, était nécessaire afi n 
de garantir la continuité des services 
de secours. Nous avons tenu, mais le 
moral des troupes a été atteint.

La famille des sapeurs-pompiers 
a toujours été entretenue par une 
très grande convivialité et une très 
grande unité. C’est grâce à cela que 
nous arrivons à lutter lors de nos 

missions. Ce virus a réussi à nous 
enlever toute cette partie et nous a 
donc fragilisé. En ajoutant l’impact des 
violences verbales, physiques qui sont 
de plus en plus présentes lors de nos 
interventions, notre passion est mise 
à rude épreuve.

Je tiens à remercier chaque femme et 
chaque homme du centre de secours de 
la Choltière pour leur qualité de travail 
e� ectué cette année. Vous pouvez 
être fi er d’avoir sur vos communes ses 
personnes.

Nous avons reçu et nous recevons 
de plus en plus de messages de 
remerciements, de soutien. Sachez 
que chacun de vos courriers sont lus et 
donnés aux équipes qui interviennent 
chez vous. Merci à vous tous car 
c’est grâce à ces gestes simples 
que chaque sapeur-pompier se 
sent valorisé.

Je vous souhaite donc plein de courage 
pour a� ronter cette nouvelle année 
dont nous n’avons aucune visibilité. 
Prenez soin de vous et de vos proches 
et sachez que nous faisons et nous 
ferons notre maximum pour honorer 
nos missions.

Lieutenant BARIL Olivier
Chef de centre de La Choltière
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DU VENT DANS LES VOILES  
À L’ÉCOLE DES PRÉS VERTS
Comme tous les 4 ans, la course du 
Vendée Globe sera cette année un 
support de travail privilégié pour les 
élèves.

Les bateaux sont restés amarrés aux 
Sables d’Olonne  plusieurs semaines 
avant leur départ.

De retour en classe, dès le 2 novembre, 
dans les classes élémentaires, 
nous avons commencé à étudier la 
course : noms des skippers et de leurs 
bateaux, parcours et règles de la 
course, météorologie, poids et rôle des 
sponsors, spécificité des bateaux, la 
vie d’un navigateur en solitaire...

À partir du 8 novembre, jour du départ, 
les vidéoprojecteurs sont devenus des 
outils parfaits pour utiliser les cartes 
interactives, visionner les vidéos 
envoyées par les skippers et découvrir 
tous ensemble des documents de 
toute sorte.
Suivre les bateaux via la presse et le 
site de la course nous a conduits à 
découvrir comment on se repère sur 
une carte grâce aux latitudes et aux 
longitudes.

Il nous faut aussi découvrir, com-
prendre et retenir tout un lexique très 
technique  : celui de la navigation à la 
voile et de la course au large.

Nous pourrons partager une partie de 
nos travaux et de nos découvertes 
avec nos familles grâce à la plateforme 
e-primo.

C’est un peu comme si, nous aussi nous 
faisions le tour du monde, sans mettre 
le pied sur le pont d’un navire !

AUTRES PROJETS
Malgré la crise sanitaire qui 
bouleverse les habitudes de chacun, 
l’équipe enseignante s’est engagée 
dans di�érents projets tels que 
la création musicale en lien avec 
l’association Musique et Danse, le 
Festival de Cinéma Terres d’Ailleurs, le 
développement durable avec le CPIE 
ou encore le permis internet avec les 
services de la gendarmerie. D’autres 
projets sont suspendus à l’évolution 
de la situation sanitaire.

Malgré un contexte di³cile, l’association de parents d’élèves de l’école des Prés Verts a continué à soutenir les projets 
pédagogiques menés par les enseignants·e·s de l’école. A titre d’exemple, les bénéfices e�ectués lors des diverses actions ont 
financé l’achat de divers jeux pédagogiques pour chacune des classes, en décembre dernier, et ont permis à l’école de se doter 
de divers matériels pédagogiques (ferme d’insectes, trottinettes, …).

Nous avions organisé en partenariat avec l’école une petite fête de l’hiver en décembre 2019, après la fin des cours, les enfants 
ont produit un spectacle qui a été suivi d’un marché de créateurs.

Des ateliers de motricité sont mis 
en place chaque semaine autour de 
verbes d’actions tels que ramper, 
sauter, tourner...

La maternelle a été dotée 
d’un vidéoprojecteur qui sera 
un appui pédagogique précieux 
pour conduire les projets des 
enseignantes. Installé sur un chariot 
mobile, il pourra être utilisé dans les 
salles de classes comme dans la salle 
de motricité.

élèves de maternelle 
répartis en deux 
classes : TPS/PS/
MS et MS/GS.

A l’école des Prés verts, nous accueillons 
cette année

45
Le thème de cette année sera

 prendre soin  
de soi & des autres 

« « 

Nous avons été dans l’impossibilité d’organiser la traditionnelle 
fête de fin d’année en juin dernier, il en est de même pour 
notre fête de l’hiver. Les conditions sanitaires nous ont 
aussi empêché de participer au marché nocturne du mois de 
novembre 2020, mais nous avons tout de même organisé une 
vente de sapin de Noël. La livraison a eu lieu début décembre.

Par ailleurs, les ventes de biscuits ont été reconduites, et se 
feront plusieurs fois dans l’année.

La récolte de papier mise en place à l’automne 2018 a dû 
arrêter suite à la fermeture du seul site français de recyclage 
du papier en janvier 2020…

Toutes les informations concernant notre association sont à 
retrouver sur notre site internet afin de suivre plus facilement 
l’actualité de l’association, ou sur l’appli Intramuros. Nous 
avons également une page Facebook.

Nicolas Prou, Mickaël Chrétien, Hélène Oliver, Hélène Besseau, 
Eva Desportes et Sylvain Belin, pour l’association Sur le Chemin 
des Prés Verts

APE
Contact : ape@surlechemindespresverts.fr
Site : www.surlechemindespresverts.fr
Facebook : https://tinyurl.com/APE-presverts

ÉCOLE PUBLIQUE 
COMMUNALE DES PRÉS VERTS 
5 Chemin des Prés Verts
02 28 96 06 75
Contact : ce.0442586x@ac-nantes.fr

École publique  
DES PRÉS VERTS

Association  
DES PARENTS D’ÉLÈVES
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Nous souhaitons la bienvenue 
aux nouveaux enseignants 
Véronique Gougeon, Anaïs Grelier 
et Ophélie Lebihan, remplaçante de 
Mme Raingeard. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ORGANISATION PÉDAGOGIQUE 
DE L’ÉCOLE 
L’équipe pédagogique de Père 
Ceyrac
PS/MS:  Mme Jaulin et Mme Augé (ASEM)
MS/GS :  Mme Alfaïa et Mmes Pennetier, 

Diard (ASEM)
CP/CE1: Mme Lize
CE1/CE2 : Mme Guisseau, Mme Grelier
CE2 : Mr Pajot
CM1 : Mme Gougeon
CM2 : Mme Raingeard, Mme Lebihan

Le projet d’année «  raconte-moi 
l’Histoire » va permettre aux élèves 
de découvrir les périodes de l’Histoire 
et leurs caractéristiques, d’enrichir leur 
vocabulaire et leurs connaissances sur 
cette thématique.

Tout au long de l’année les élèves de 
la PS au CM2 étudieront des albums 
de jeunesse sur des thèmes de 
l’Histoire comme les dinosaures, les 
hommes préhistoriques, les gaulois, 
les châteaux forts, la première guerre 
mondiale mais ils étudieront aussi l’Art 
et la musique propres à ces périodes 
historiques. 

Nous travaillerons aussi avec 
l’association « Société des Historiens du 
Pays de Retz » lors d’interventions dans 
l’école : découverte de Paulx et de 
son histoire, découverte des jeux 
d’autrefois, mais aussi « le colis du 
poilu » pour les plus grands. Découvrir 
le patrimoine culturel et historique 
sera au rendez-vous tout au long de 
l’année. Tous les travaux réalisés par 
les élèves sur ce projet seront exposés 
lors de la fête du projet le vendredi 25 
juin en soirée.

D’autres activités viendront ponctuer 
l’année : « festival terre d’ailleurs » 

avec des séances de cinéma pour les 
cycles 2 et 3, des ateliers du goût lors 
de la semaine du goût, des ateliers 
multi-âges en lecture, en jardinage, 
en jeux de société…, la journée 
marathon à but humanitaire, le 
permis piéton et le permis Internet 
avec la gendarmerie, les premiers 
secours avec des pompiers dès le 
CP. 

Toutes ces activités sont autant de 
points d’appui pour apprendre et 
devenir grand.

Nos élèves vont ainsi enrichir leurs 
savoirs  mais aussi développer leur 
sens de la curiosité, a³ner leur regard, 
observer, critiquer, argumenter sur 
leurs préférences afin de développer 
des attitudes et des compétences 
utiles pour les citoyens de demain. 
Tout ceci s’articule autour des 3 
axes du projet pédagogique  : vivre 
ensemble, s’exprimer à l’oral et à l’écrit 
correctement, bien vivre dans notre 
école.

Dans le cadre de notre caractère propre, 
l’éveil à la Foi est proposé au CP/CE1. 
Les CE2, CM1 et CM2 ont le choix entre 
catéchèse et culture chrétienne. 

C’est avec beaucoup de plaisir que 
nous avons accueilli tous les élèves en 
septembre. 
Les élèves de maternelle et de CM2 
ont découvert le réaménagement 
de leurs classes. En e�et, la pause 
estivale a permis de réaliser des 
travaux importants dans ces 3 
classes. Le parquet a été remplacé 
par du carrelage pour faciliter le 
nettoyage. L’APEL nous a accompagné 
en finançant de nouveaux meubles 
(bureaux, bancs, coin jeux). Les élèves 
et enseignants bénéficient donc de 
classes plus fonctionnelles. Le sol de 
la salle de motricité a été renouvelé de 
la même façon pendant les vacances 
de la Toussaint. L’entretien des locaux 
est une mission importante de l’OGEC 
comme la gestion financière. 

C’est avec beaucoup de regrets que 
nous avons dû annuler la traditionnelle 
Kermesse du dimanche de la Pentecôte. 
Cette fête est l’occasion de réunir les 
familles de l’école et les habitants de 
la commune dans la bonne humeur, 
la musique et le jeu. La commission 
kermesse prépare déjà l’édition 2021. 
Les Ceyrac seront de nouveau utilisés 
comme moyen de paiement. 
Nous remercions les parents bénévoles 
qui donnent de leur temps lors 
des di�érentes actions (travaux, 
commission Kermesse) ou qui 
participent aux fonctionnements des 
deux associations de l’école (membres 
OGEC et APEL). Si vous souhaitez aider 
régulièrement ou de façon ponctuelle 
vous pouvez contacter la présidente ou 
la Directrice.

L’OGEC PROPOSE À LA LOCATION
> du matériel (tables, bancs, barnums 
renseignements auprès de Charles 
Pennetier : 07 85 32 03 54 
> des costumes enfants pour les 
kermesses ou galas voir sur le site de 
l’école.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MANIFESTATIONS
La Kermesse se déroulera le 
dimanche 23 mai 2021, dimanche 
de la Pentecôte, avec le traditionnel 
défilé, danses, jeux-stands et dîner 
champêtre. 

L’ensemble de l’équipe OGEC vous 
souhaite une très bonne année 
2021.

École PÈRE CEYRAC OGEC
LE BUREAU 
Présidente : Marie-Laure Jamin 
Vice-Président : Sylvain Noyer
Trésorière : Séverine Renaud 
Vice-Trésorière : Marie Bonin
Secrétaire : Sylvie Audoire
Vice-Secrétaire : Monika Rabreau
Membres : Régis Arnaud, 
Emmanuel Dehier, Vanessa  
Gilet-Bechet, Stéphane Renaud.

OGEC
 Mme JAMIN Marie-Laure 
06 03 28 68 35 
mickjamin@gmail.com

Les INSCRIPTIONS pour 
septembre 2021 commencent 
en novembre 2020 et se 
poursuivent.

Vous pouvez prendre contact 
avec Mme GUISSEAU au 02 40 
26 07 65 ou 07 50 65 53 72 ou 
ec.paulx.pere-ceyrac @ec44.fr.

Pour les enfants nés en 2019, une 
scolarisation en pré-petite section 
pourra se faire selon le nombre 
d’inscrits en PS !

ÉCOLE PRIVÉE  
PÈRE CEYRAC 
4 rue des Babinières
02 40 26 07 65 
http://www.ecolepereceyrac.eu

élèves classes 
 de maternelle

classes 
élémentaires

Nous accueillons
cette année Le projet d’année :

176 2 5 raconte-moi 
l ’Histoire

« « 
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APEL

L’association participe activement à la 
vie et à l’animation de la commune, à 
travers plusieurs pôles : 

L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 
Est ouvert chaque jour d’école de 7h à 
8h45 et de 16h15 à 19h
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L’ACCUEIL DE LOISIRS 
Est un lieu pour jouer, s’amuser, 
rencontrer, découvrir, imaginer… 
ouvert tous les jours pendant les 
vacances scolaires de 7h30 à 18h30 
et les mercredis de 7h00 à 18h30 hors 
vacances scolaires.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

LE SOUTIEN À LA PARENTALITÉ 
Propose des conférences, des ateliers 
parents/enfants mensuellement 
et une collection d’ouvrages sur la 
parentalité à disposition des parents 
et enfants, avec possibilité d’emprunt. 

LE PROJET JEUNESSE 
Est en pleine réflexion autour d’un 
lieu convivial et encadré par des 
professionnels pour la tranche d’âge 
12/17 ans sur la commune, ainsi qu’un 
projet d’accueil plus adapté pour les 
9/12ans. Tout reste à définir pour 
le projet 12/17ans et la commission 
jeunesse n’attend que vos 
propositions ! 

LES ATELIERS THÉÂTRE 
Sont assurés les mardis par une 
intervenante expérimentée, clôturés 
par une représentation qui aura lieu 
les 5 et 6 juin 2021.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L’ANIMATION LOCALE 

Est une des clés de l’Association, 
à travers «  Ramène Ta fraise  », 
le spectacle de fin d’année, la 
participation au troc Plantes, et autres. 

Une équipe de bénévoles 
motivés et investis,

Une équipe de salariés 
dynamiques et 
expérimentés

Un projet associatif et 
pédagogique centré sur les 
besoins de l’enfant

Une organisation en 
commissions, impulsant une 
énergie collective, ouverte 
sur le territoire palucéen.

L’association «  Graine d’Envies » c’est :

L’ÉQUIPE DE BÉNÉVOLES
Président : Michaël JAMIN
Secrétaire : Mélina MICHAUD
Trésorière : Nathalie GARREL
Membres : Aude PEDEAU, 
Laurinne MORIO, Audrey JAMARD, 
Elodie BERTHO.

À NOTER  
>  La prochaine AG le 5 juin 2021
>  Le prochain « Ramène ta Fraise » 

le 11 juin 2021

GRAINE D’ENVIES
02 40 78 84 91
grainedenvies@orange.fr
www.grainedenvies.fr

APEL 
Mme GUILLOUX Céline
o.guilloux@orange.fr

Association
«GRAINE D’ENVIES»

Association loi 1901
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de 140 membres, celle-ci sera aussi 
incertaine que la précédente, à nous 
de tout mettre en œuvre pour qu’elle 
puisse se dérouler dans de bonnes 
conditions.

Lors de notre assemblée générale, 
l’accent a été porté sur l’importance 
du bénévolat sans quoi notre 
club ne peut évoluer dans des 
conditions sereines.
Bienvenue aux nouveaux dirigeants 
qui permettent à chaque équipe d’avoir 

un encadrement sérieux et ainsi de 
garantir son bon fonctionnement.
Sur le plan sportif, le club continue 
son groupement avec le club de L’ASR 
dans les catégories de U14 à U18 afin 
de permettre à tous nos jeunes de 
continuer d’exercer leur passion. Dans 
les catégories inférieures, les e�ectifs 
restent stables.

Nous tenons à remercier l’ensemble 
de nos bénévoles, parents de 
joueurs, supporters et sponsors pour 
leur participation à la vie du club.  

Le bureau souhaite une bonne et 
heureuse année à tous les joueurs 
ainsi qu’à leur famille et vous donne 
rendez-vous autour des terrains pour 
partager notre passion et encourager 
nos équipes.

Les championnats se sont arrêtés dans 
la semaine précédant le 14 Mars, date 
à laquelle nous avions planifié notre 
traditionnelle soirée «  sponsors  », 
occasion au cours de laquelle nous 
recevons l’ensemble de nos partenaires 
en partageant un moment convivial un 
soir de match. C’est un regret de ne pas 
avoir pu remercier chacun d’entre eux de 
vive voix cette saison, car si notre club 
conserve une situation financière saine 
malgré le contexte, c’est en grande 
partie grâce à leur engagement à nos 
côtés.
Personne ne sait aujourd’hui comment 
évoluera la situation d’une semaine 
à l’autre, mais forts du bon travail 
e�ectué ces dernières années, et du 

soutien de nos nombreux partenaires, 
nous pouvons nous concentrer sur 
l’essentiel à l’heure actuelle : permettre 
à nos licenciés de retrouver les terrains 
de basket.
En e�et, il fallait voir les sourires sur 
les visages de tous au mois de Juin  : 
jeunes, seniors, entraîneurs, bénévoles ; 
c’est tout un club qui revivait ! Chacun a 
enfin pu reprendre une activité sportive, 
se dépenser, mais aussi et surtout 
retrouver tous les coéquipiers et amis 
quittés du jour au lendemain quelques 
semaines auparavant.
Nos bénévoles et entraîneurs 
s’emploient donc au quotidien pour 
adapter notre organisation aux 
directives et aux protocoles sanitaires 
qui évoluent en permanence. A ce titre, 
je tiens à remercier chacun d’entre eux, 
car cela demande beaucoup d’e�orts et 
de capacité d’adaptation pour permettre 
à tous nos licenciés de jouer au basket, 
tout en assurant la sécurité de tous.
Pour 2021, notre ambition sera donc, 
dans un premier temps, de tout mettre 
en œuvre pour pouvoir poursuivre notre 
pratique sportive le plus normalement, 

et le plus longtemps, possible. Ensuite, 
nous souhaitons mettre à l’agenda 
l’ensemble des manifestations que nous 
avons été contraints d’annuler la saison 
précédente. Car en plus des recettes 
associées, notre club a besoin de renouer 
au plus vite avec tous ces moments de 
convivialité qui ont construit l’identité 
de notre association.
Di³cile d’envisager un retour à la 
normale tant que la pandémie sévira 
dans notre pays. Mais en attendant, les 
motifs de satisfaction sont nombreux  : 
nous observons une hausse continuelle 
du nombre de nos licenciés, le début 
de championnat de nos di�érentes 
équipes est globalement bon. De 
nombreux jeunes intègrent désormais 
chacune de nos équipes seniors, de 
nouveaux bénévoles s’engagent dans 
les di�érentes commissions etc… et 
tout cela dans une bonne ambiance 
générale !
Autant de raisons donc de rester 
optimiste pour l’avenir de notre club !

Je souhaite à tous, aux licenciés 
de la Choltière, à leur famille, aux 
membres des commissions, aux 
bénévoles ainsi qu’à nos supporters 
de bonnes fêtes de fin d’année, 
une bonne santé… et que l’année 
2021 vous soit plus agréable que la 
précédente. Meilleurs vœux.

«Le club de la Choltière souhaite enfin 
rendre un dernier hommage à Nadège 
Collin qui nous a quitté en Novembre 
dernier. 
Investie pendant 10 saisons au sein du 
bureau du club, Nadège et sa famille 
ont grandement contribué à toutes nos 
réussites. Son sourire, sa générosité 
et sa sympathie resteront dans nos 
mémoires. Merci pour tout.»

Le Président, Arnaud TAUGERON 

FOOTBALL Club CHOLTIÈRE Basket Club
Après une saison inédite sur le plan sanitaire, quel plaisir de se retrouver 
sur les bords de terrains après ces longs mois d’arrêt dû au confinement.

Cette année 2020 aura été une épreuve pour tous,  
et le club de la Choltière PMM ne fait pas exception.

BUREAU
Co-présidents : Mouillesse Yvan 
Musseau Patrice
Secrétaire : Boizieau Didier
Trésorier : Figard Laurent
Membres : Gongalves Emmanuel 
Charriau Eric, Pelletier Jacky,  
Nourry Yoann, Bechet Jean-Charles

BUREAU
Nicolas ANDRIET, Pierrick FOREST, 
Maxime GALLAIS, Tristan LE BARON, 
Olivier PARAIS, Thomas PRAUD, Laurent 
RENON, Jordan TENAUD, Thomas 
TRAVERS, Amandine BERTRAND 
(secrétaire), Sylvie RAFFLEGEAU & Coralie 
MICHAUD (secrétaires adjointes), David 
BLANCHARD (trésorier), Yohann GUIBERT 
(trésorier adjoint), Magali GOURDON 
(vice-présidente), Jean-Marc BARIL (vice-
président), Arnaud TAUGERON (Président),

COMMISSIONS
Commission Bar : référents Laurence 
MERCIER & Ludovic COLLIN &Nicolas 
ANDRIET, Commission Sponsors : 
référent Jean-Marc BARIL, Commission 

Administrative : référentes Amandine 
BERTRAND, Commission Technique : 
référents Léo DALGER & Thomas PRAUD, 
Commission Equipements : référents 
Pierrick FOREST & Jean-Marc BARIL ;

ENTRAÎNEURS
Léo DALGER (salarié), Léo GREZLEAU 
(service civique), Antoine LIGONNIERE

ÉQUIPES & LEURS COACHS
U9 Mixtes : Simon GOURDON & Adrien 
GUIBERT-HERVOUET, U11F1 : Titouan 
RAFFLEGEAU & Killian GAUTRON, 
U11M1 : Léo GREZELEAU, U11M2 : 
Clément BERNARD, U13F : Romain 
COLLIN, U13M1 : 
 Léo DALGER, 

U13M2 : Guillaume LORTEAU, U15F : 
Mickaël GAUTRON, U15M1 : Julien GEAY, 
U15M2 : Léo GREZELEAU, U17M : Léo 
DALGER, U20M : Jonas ECOMARD, Séniors 
DM4 : Mickaël GAUTRON, Séniors DM2 
: Léo DALGER, Séniors PNM : Antoine 
LIGONNIERE, Loisirs Féminins : Aurélie 
BARBEREAU, Loisirs Masculins : Philippe 
PARAIS.

ARBITRES
Aymeric AFFILE, Brice GREZELEAU

CHOLTIÈRE BASKET
06 22 17 34 08
secretariat.choltiere@gmail.com
https://www.choltiere.fr/

FOOTBALL CLUB
06 61 05 80 12
paulx.f-c@orange.fr
fcpaulx.footeo.com

DATES À RETENIR
>  Sam. 1 Mai 2021 : Soirée Entrecôte 

à Saint-Etienne-de-Mer-Morte
>  Sam. 8 Mai 2021 : Tournoi Jeunes 

à Paulx 
> Ven. 4 Juin 2021 : Assemblée 

Générale à Paulx
>  Sam. 19 Juin 2021 : Rando Gourmande 

à Saint-Etienne-de-Mer-Morte
>  Sam. 28 Août 2021 : Tournoi de 

Möllky à Saint-Etienne-de-Mer-Morte

RAPPEL 
inscriptions 
à partir de 
5 ans
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Les chapeaux et les santiags ne 
sont guère sortis en cette année 
2020. Depuis Mars, les répétitions 
du vendredi ont été suspendues, les 
bals -dont celui du club- supprimés, 
les rencontres avec d’autres clubs 
voisins annulées. Bref, pas d’activité 
commune et comme tous les autres 
clubs on attend un avenir meilleur.
Cela n’empêche pas chaque adhérent 
de s’adonner à sa passion de la 

country : le programme hebdomadaire 
est envoyé à tous les membres et 
chacun peut revoir des danses déjà 
apprises ou en travailler de nouvelles.

Pour la saison 2020-2021, au vu 
de la situation, seule la 
moitié de l’adhésion a été 
demandée soit 40€…et la 
somme sera encaissée si 
la situation s’améliore.

Le club tient à remercier la 
municipalité de Paulx pour la mise 
à disposition de la salle Elie Cantin. 
On espère retrouver ce lieu le plus 
tôt possible pour nos répétitions du 
vendredi à 20h pour les débutants 
et 21 h pour les danseur-euse-s 
confirmées. On ne pratique pas la 
compétition  ; au contraire, chacun 
se soutient dans une ambiance 
conviviale et chaleureuse. On peut 
rejoindre le club tout au long de 
l’année. 

Joyeuses fêtes de fin d’année 
malgré tout !

Le président Y.Rabillé

La crise sanitaire nous a obligé à 
suspendre l’activité depuis mars dernier 
et à ce jour pour la sécurité de tous 
nous avons décidé de maintenir cette 
interruption jusqu’à nouvel ordre. Nous 
espérons malgré tout reprendre cette 
animation en janvier prochain si la 
situation sanitaire le permet.
Vous pourrez alors venir nous rejoindre 
pour profiter d’un moment de détente 
et de convivialité. Nous serons heureux 
de vous accueillir dans la salle de 
l’ancien presbytère face à la mairie pour 
vous faire découvrir ce jeu qui demande 
malgré tout de la précision et de la 
concentration. 
Les tarifs sont de 7€00 au mois/adultes 
et 5€00 au mois/jeunes, afin de rendre 
ce jeu accessible à tous nous avons 
mis en place un tarif à la soirée pour 
2€00 sachant que la première soirée 
découverte est o�erte. Il n’est pas 
nécessaire d’acheter le matériel, celui-ci 
est prêté, aucun niveau n’est requis.

Le Billard Loisir de Paulx vous 
souhaite une bonne et heureuse 
année 2021.

Le RÉVEIL PALUCÉEN CHA’PAULX § SANTIAGS44
Le Réveil Palucéen compte pour la saison 2020/2021
33 solistes, 10 équipes et 6 duos.

BILLARD LOISIR de Paulx
Le Billard Loisir de Paulx est composé d’une dizaine de membres qui se réunissent 
chaque lundi et mercredi de septembre à juin à partir de 18h30 jusqu’à 21h00.

COMPÉTITIONS 2021 :
>  Championnat Départemental 

solistes  
16 et 17 janvier 2021 (à St-Herblain)

>  Championnat Régional (à confirmer)
>  Coupe Nationale 3 et 4 Avril 

2021 (à Cholet)
>  Championnat National Solistes 

(à confirmer)
>  Championnat Départemental 

Équipes et Duos  
1 et 2 Mai 2021 (St-Nazaire)

>  Championnat Régional Équipes 
et Duos  
22, 23 et 24 mai 2021 (St-Herblain)

>  Championnat National Équipes 
et Duos (à confirmer)

La saison qui vient de s’écouler fût 
un peu particulière et aura un goût 
de non fini ! Tant d’investissement 
mis en place par tous les membres du 
club pour se voir fermer les portes du 
gymnase en cours de saison n’aura 
pas été facile ! Deux compétitions 
auront eu lieu avant le confinement

 et nous aurons permis de ramener 
quelques titres départemental et 
régional quand même. Une mise en 
place de travail par vidéo ouvert 
à tous nos athlètes pendant le 
confinement leur a été proposé mais 
loin d’être aussi motivant que l’air du 
gymnase ! Et il aura fallu se faire à 
l’idée que la saison était belle et bien 
terminée !

Début juillet, tous nos solistes ont 
repris les entraînements avec grand 
plaisir et nos équipes début septembre 
avec certes quelques restrictions et 
certains protocoles à respecter  ! Mais 
quand on aime le sport ce n’est pas 
une barrière !

Cette nouvelle saison a très bien 
redémarrée pour le club et espérons 
comme tous je pense aller jusqu’au bout...

Merci à tous les twirlers, juges, coachs, 
membres du conseil d’administration, 
bénévoles pour leur investissement 
tout au long de la saison 

Bonne et heureuse année sportive 
à tous

Mickaël Navenot

LE BUREAU 
Président : Jean PIRAUD
Trésorier : Michel MICHAUD
Secrétaire : Jean Marc BARIL

CONSEIL 
D’ADMINISTRATION
Président : Mickaël Navenot 
Vice-Présidente : Armelle Jouan
Vice Président : Fabrice Legendre
Trésorière : Laëticia Albert
Secrétaire : Johannie Lahay
Responsable Sponsoring 
partenariat : Laure Pérois
Responsable confection : Magalie 
Brochard 
Responsable d’équipe : Patricia 
Fortineau / Sandrine Chauvin
Responsable Évènementiel : 
Stéphanie Desramé 

DATES À RETENIR
>  Loto le samedi 17 ou 24 avril 

2021 (à Paulx Salle des Sports)
> Gala Twirling le vendredi 4 ou 11 

et samedi 5 ou 12 juin 2021 (à 
Paulx Salle des Sports)

>  Vide Grenier le dimanche  
3 octobre 2021 (à Paulx Salle 
des Sports)

LE RÉVEIL PALUCÉEN 
Contact inscription : 
Mickaël Navenot : 06 62 80 13 54
Facebook : Le Réveil Palucéen
Contact événementiel : 06 42 15 39 72  
lereveilpaluceen@gmail.com

BILLARD
Michel Michaud
06 51 80 22 17 
michelmichaud18@gmail.com

CHA’PAULX ET SANTIAGS 44
Tél : 07 70 28 51 37
yannick.rabille@orange.fr
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 Au cours de cette année 2020, 
marquée par un «  temps de pause  » 
printanier, nous avons commencé 
à aménager la parcelle mise 
gracieusement à notre disposition par 
la mairie. Sur une surface d’environ 50 
m2  de terre légère, une belle récolte 
de tomates, aubergines, haricots verts 
et autres variétés nous a récompensés 
de nos e�orts.
 Neuf adultes et sept enfants 
apportent leur contribution et leur 
sensibilité pour créer un lieu convivial 
au milieu des fleurs et des légumes. 
Cet été, nous avons monté une 
cabane de jardin, dont les murs en bois 
sont de récupération. De nombreux 

projets nous animent  : plantation 
d’arbres fruitiers, essai de nouveaux 
légumes, mise en place d’un panneau 
d’information et d’une clôture en 
bois, actions d’animation ou de 
sensibilisation, etc...
 Régulièrement, des curieux s’arrêtent 
le samedi matin pour échanger 
quelques mots ou conseils. D’autres 
nous apportent des plants, une aide 
ponctuelle ou un soutien concret, 
qu’ils en soient chaleureusement 
remerciés.
 Que vous soyez amateur éclairé ou 
simple débutant en jardinage, une 
seule qualité – essentielle – est requise 
pour nous rejoindre : l’envie de jardiner 

au naturel en compagnie d’autres 
personnes, avec le sourire. Soyez les 
bienvenus !

Par ailleurs, si vous souhaitez o�rir 
une seconde vie à votre matériel 
de jardinage, l’association est à 
la recherche d’outils (même sans 
manche), arrosoirs, brouettes, outils 
de coupe (sécateur, faucille…), tuteurs, 
paniers… N’hésitez pas à nous 
contacter. 

Cette année fut très particulière, 
comme pour beaucoup d’associations. 
Toutes nos dates ont été annulées. 
Nous devions aussi participer à 
la journée des associations sur la 
commune de Paulx qui a été aussi 
annulée.
Néanmoins, nous avons réussi à faire 
une prestation sur la commune de 
Commequiers.
Cela nous a permis de faire vivre 
l’association et pouvoir présenter un 
spectacle de feu et équestre.
Notre thème cette année a été le 

«  feu sur les chevaux  ». Nous avons 
fait des chorées avec des éventails en 
feu, torches et cracheur de feu sur nos 
magnifiques montures !!!
Nous avons hâte de pouvoir vous 
présenter tout cela !!!!
Vous pouvez retrouver notre teaser de 
ce spectacle sur notre page Facebook : 
Cheval Retz

Vous pouvez nous rejoindre si vous 
possédez un cheval et que vous 
souhaitez découvrir un nouvel 
univers !!!! 

Cette première année fut une réussite 
suite à l‘organisation du Marché de Noël 
où une vingtaine d’exposants s’étaient 
installés ( bijoux, chocolats,bière,fleurs 
…) et avec la participation du Père Noël 
et ses lutins !

Nous tenons aussi à remercier tous 
les palucéens et les palucéennes 
d’avoir répondu présents lors de nos 
manifestations et ce malgré une année 
particulière. Grâce à vous nous avons 

pu continuer à faire vivre le Comité des 
Fêtes avec le couscous à emporter qui 
a eu lieu le 19 Septembre (325 repas 
vendus).
Merci également aux artisans et 
bénévoles pour leurs aides.

Le Comité des Fêtes de Paulx vous 
souhaite un joyeux Noël et vous 
adresse ainsi qu’à vos familles tous ses 
vœux pour 2021.

La Présidente, Labbe Stéphanie

Association CHEVAL RETZ

COMITÉ DES FÊTES de Paulx
Retour sur cette première année qui fut une réussite

Le PAULX’TAGER
Notre association a vu le jour o³ciellement à la fin de l’année 2019.

adhérents30
chevaux6

DATES À RETENIR
>  Repas Couscous : 18 Septembre 

2021
>  Marché de Noël : 5 Décembre 

2021

LE PAULX’TAGER 
Jean-luc POTIRON : 02 51 11 86 10
haranrebecca@yahoo.fr

COMITÉ DES FÊTES
06 33 33 41 40
comitedesfetesdepaulx@gmail.com

CHEVAL RETZ
chevalretz@gmail.com
Facebook : Cheval Retz
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2020, l’année a bien commencé pour 
l’UNC avec la remise de la croix du 
combattant à Mr Fernand DURAND le 
04 janvier par Mr le Maire Jean-Paul 
CHARRIAU lors de la galette des rois.
Et puis comme tous, la Covid-19 est 
arrivée, la cérémonie du 8 mai a été 
commémorée avec un e�ectif réduit et 
masqué ainsi que les cérémonies du 11 
novembre et 5 décembre.
L’assemblée générale du 5 décembre 
est reportée à une date ultérieure en 
2021.
A ce jour, nous ne savons pas si la 
traditionnelle galette des rois aura lieu.
Notre association comprend 17 
membres.
Le président et les membres du 
bureau vous souhaite une bonne 
fin d’année à tous et une bonne et 
heureuse année 2021.

Eric LAURENT, Président

ACTIVITÉS AU COURS DE 
L’ANNÉE 2020
25 janvier
Assemblée Générale (présence de 70 
adhérents), suivie d’un repas et de la 
traditionnelle galette.
3 février
Élection du nouveau bureau 
Nous nous réunissons environ une fois 
par mois.
4 août
pique-nique au bois de la Choltière.
(26 personnes)
9 septembre
Sortie annuelle à Légendia parc à 
Frossay – (29 personnes). Animation et 
représentation suivi d’un repas. L’après-
midi visite du parc en petit train dans le 
monde animalier.

Les repas de printemps et d’automne 
n’ont pas pu être organisé pour cause 
d’épidémie.

Les rencontres des jeudis « jeux de 
société » sont annulées depuis mars.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

VOYAGES
29 août au 5 septembre
> Vic-sur-cère (Cantal)
> Corse
Une vingtaine de personnes ont 
participé à ces 2 voyages.

2 voyages prévus ont été annulés en 
raison de l’épidémie.

ACTIVITÉS RÉGULIÈRES :
Lundi matin : Vélo cool 25 à 30 km
Mardi matin : Marche lente 4 km. 
Soutenue 8 à 9 km
Vendredi après-midi : Pétanque
2ème et 4ème jeudi du mois : Cartes et 
jeux de société

Au nom des Palucéens 
« Bonne et Heureuse Année 2021 »

Le Vice-Président 
Jean-Clair CHIFFOLEAU

« Bien dans sa Paulx » est une toute 
nouvelle association sportive (Loi 
1901 N°W442025427), ouverte à 
toutes les personnes de Paulx et des 
communes voisines qui souhaitent 
passer un moment de remise en forme 
dans la convivialité et la bienveillance.
Anne Guionnet, notre coach sportive 
est diplômée d’État. (photo ci-jointe)
Elle propose des exercices et des 
mouvements adaptés à la santé 
de chacun. Les cours ont lieu tous 
les lundis soirs de 20h00 à 21h00 
(sauf vacances scolaires) à la salle 

multifonction de la salle des sports de 
Paulx.
Pendant les confinements, les cours 
sont assurés par visioconférences, via 
Zoom.

Il reste encore des places !!!

Une première séance de découverte 
gratuite est possible.

L’association communale de Chasse 
compte cette année 39 adhérents. 
Nous remercions les agriculteurs qui 
nous permettent de chasser sur leurs 
terres malgré une diminution, année 
après année, du petit gibier.

Le pigeon ramier est le plus gros pigeon 
d’Europe, presque 80 cm d’envergure et 
un poids qui atteint 500g. Les adultes 
sont semblables, gris sur le dos et rosé 
sur la poitrine, avec des taches blanches 
larges sur le coté du cou. Son plumage 
est très lisse et soyeux. Cependant 

le pigeon ramier a un vol énergique, 
rapide et direct. Dans les campagnes, 
il se montre extrêmement craintif et 
s’enfuie en claquant bruyamment des 
ailes lorsque l’on s’approche à moins de 
50m.

La Communale de Chasse de Paulx 
souhaite ses meilleurs vœux 2021 
à tous les Palucéens et Palucéennes 
malgré l’année passée marquée par 
le Covid. Prenez soin de vous.

UNC

Les AÎNÉS PALUCÉENS

BIEN DANS SA PAULX

ASSOCIATION COMMUNALE  
DE CHASSE de Paulx

LES AÎNÉS PALUCÉENS 
Louis ROUSSEAU
06 63 30 84 06

UNC
Eric LAURENT
02 40 26 87 16

DATES À RETENIR
>  Concours de Belote : 

Le 6 ou 7 Février 2021
>   Concours de Belote: 

Le 10 Novembre 2021

ASSOCIATION  
COMMUNALE DE CHASSE
Luc RENAUD
06 24 32 33 94

BIEN DANS SA PAULX
biendanssapaulx@gmail.com 
Nathalie : 06 60 18 01 93,  
Murielle : 06 27 28 07 86,  
Nelly : 06 86 10 73 61
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Des travaux de terrassement et 
d’empierrement ont été réalisés en 
juillet 2020 près du village de la Breille 
sur 350 m. Le balisage a été mis en place 
début août. Ces travaux bénéficient 
d’une subvention départementale de 
50%.
Ce sentier a été mis en valeur du 13 
au 20 août dans le cadre des activités 
estivales proposées par l’o³ce de 
tourisme de Machecoul « Randonneurs 
de passage, chercheur d’images ».
Voici quelques photos prises sur 
le sentier  pour une invitation à le 
découvrir.

TRAVAUX, AMÉNAGEMENTS 
RUE DU MARCHÉ NEUF

Nature des travaux
 Eaux pluviales  : nouvelles canal-
isations du n°17 au n°31.
 Eaux usées  : prolongement du 
réseau du n°29 jusqu’à la Casse avec 
mise en place d’un poste de relevage 
compte tenu d’une pente trop faible.
 Enfouissement des réseaux électrique 
et téléphonique.
 Empierrement pour élargissement 
de la chaussée.
 Création de places de parking voitures 
côté haie face aux n° 19 et 21.
 Réalisation d’un trottoir avec pose de 
potelets pour sécuriser le chemi-
nement piéton.
 Mise en place de mâts d’éclairage 
équipés d’ampoules LED.
 Un enrobé est prévu sur la chaussée 
et une finition bicouche beige sur les 
trottoirs.

Le chantier a commencé début 
septembre et doit se terminer en février 
2021. Une réunion d’information et 
con certation avec les riverains a eu 
lieu le 5 octobre en mairie.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ÉCLAIRAGE PUBLIC
Secteurs concernés : rue du Marché 
Neuf du n°1 au n°17.
Les mâts d’éclairage seront remplacés 
et repositionnés et ils seront équipés 
d’ampoules LED à faible consommation.

ÉGLISE
Travaux réalisés budgétés sur l’année 
2020 au niveau du clocher.
En avril

 remplacement du tableau de 
commande des cloches pour un coût 
de 1382,50 HT.

En juin
 remplacement du moteur de tintement 
de la cloche n° 3.
 horloge : remplacement de la minuterie 
du cadran.

 prévention  : mise en place de pics 
dissuasifs au-dessus de la porte du 
parvis pour l’éloignement des 
volatiles. 

 Coût des travaux : 4477,50€
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DIAGNOSTIC GLOBAL DE  
L’ENSEMBLE DE L’ÉGLISE
Missionné en 2019, le cabinet d’études 
Atelier 44 a rendu son rapport 
concernant le diagnostic et les travaux 
préconisés sur l’ensemble de l’édifice.
Suite à ce rapport détaillé et chi�ré, 
nous commencerons prioritairement 
par la toiture et les portes latérales.
Déjà, quelques travaux urgents de 
conservation ont été réalisés cette 
année  : réfection totale de la toiture 
et des chéneaux au-dessus de l’entrée 
de la sacristie côté ouest et remise 
en place d’ardoises sur la toiture de la 
sacristie côté est.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RESTAURATION ANCIEN  
RESTAURANT PLACE DE L’ÉGLISE
Confiée à la société SOLIHA «  bailleur 
social  », les travaux doivent démarrer 
début 2021 pour une période d’un an 
environ. Deux appartements de type 
T3 seront proposés à la location, dont 
un équipé aux normes PMR (personne à 
mobilité réduite).

 La démolition de petits bâtiments à 
l’arrière de la bâtisse permettra 
d’aménager des places de parking 
pour ces locations.
 Ces appartements gérés par le bailleur 
social SOLIHA, seront attribués en 
fonction du quotient familial.

La commission a pour champ d’action :

Bâtiments : construction, rénovation et entretien 
de tous les bâtiments communaux y compris 
église et locatifs

Urbanisme et PLU

Assainissement : amélioration et entretien du 
réseau eaux pluviales

Adjoint :

Bernard PEROYS 

Membres : 
Christian GAUTHIER, 
Laurent OLLIO, 
Martine CHIFFOLEAU, 
Bertrand ECOMARD, 
Sébastien PLUTA, 
Raphaël COUGNAUD

personnesUne équipe de6

Commission 
AMÉNAGEMENT,  
CADRE DE VIE ET URBANISME

«

«
Sentier de randonnée 
« CIRCUIT DES BRÛLOTS »
Le sentier de randonnée des Brûlots est inscrit au plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée : PDIPR.

TRAVAUX, AMÉNAGEMENTS 
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SELON LE PLANNING DE  
BESNIER AMÉNAGEMENT, 
L’AVANCEMENT DU PROJET 
S‘ÉTALE SELON LES PHASES 
SUIVANTES :
Avancement du projet

 Négociations foncières depuis le 
début 2019

 Dossier de Déclaration d’Utilité 
Publique (DUP) depuis 2020 

 Planification du projet
 Études techniques et parcellaire  
Février 2021
 Diagnostic archéologique 
Mars – Avril 2021

 Travaux secteurs centre bourg  
Mai – Juin 2021*
 Travaux secteur des vignes  
Juin 2021**
 Démarrage des premières con-
structions Novembre 2021
 Arrivée des premiers habitants  
Août 2022

* sous réserve du diagnostic archéologique
** sous réserve du bon avancement des 
négociations foncières et de la DUP.

Nous accueillerons avec plaisir les 
nouvelles familles et leurs enfants 
pour maintenir toutes les classes de 
nos écoles primaires.

Mr RECIO Ludovic • 6A La Catroussière 
Réhabilitation grange en habitation

Mr VRAC Julian / Mme BONNISSENT 
Mathilde • 10 Le Bois Guérin 
Réhabilitation bâtiment

Mr et Mme AMAILLAND Alain 
13 rue de la Bourrière  
Fermeture d’une logère existante

Mr et Mme AMAILLAND Alain  
13 Bis rue de la Bourrière  
Changement de destination d’un 
hangar en habitation

Mr et Mme PADIOLEAU Sébastien  
6 La Grande Blanchetière 
Extension bâtiment annexe

Mr et Mme AMAILLAND Alain 
13 Bis rue de la Bourrière  
Mobil-home provisoire

Mr et Mme MAISON Arnaud 
18 Bis rue de la Bourrière  
Habitation

Mr et Mme JOSSE Hervé • 1 Lillaire 
Carport

Mr ROBERT Régis • 3 Le Bois de France 
Construction stabulation et hangar de 
stockage

Mr et Mme FORTINEAU Nicolas 
1 Bis La Bourrière  
Extension garage + préau

Mr et Mme PENNETIER Charles 
11 Bis rue de l’Ebergement  
Garage

Mr CHANGARNIER Mathieu / 
Mme HUON Samantha • 4 La Patelière 
Extension habitation

GAEC Léauté • 1 La Moisandière 
Extension hangar à fourrage

Mme LEDUC Michelle • 37 rue Belle 
Fontaine  
Garage

Mr CADEVILLE Olivier • 1 La Meulière 
Réhausse toiture et création pièce

Mr et Mme PEROCHEAU Joseph 
11 rue de la Bourrière 
Auvent

Mr MALARD Nicolas / Mme SORET 
Marion • Le Chiron  
Réhabilitation grange en habitation

CUMA DU FALLERON • Route de la 
Garnache  
Construction bâtiment stockage 
matériel

Mr MORISSET Benjamin / Mme 
PINSON Angélique • 8 Mauregard 
Réhabilitation bâtiment

Mr BLANCHARD Joseph • 49 rue Belle 
Fontaine  
Habitation

Mme RABREAU Monique • 5 rue du 
Marché Neuf  
Extension habitation en garage

Mr MOUILLESSE Yvan • 22 rue Belle 
Fontaine  
Piscine couverte

ZAC Zone d’Activité  
Concertée pour l’habitat.

PERMIS DE CONSTRUIRE

La commission projets et développement a pour 
prérogative principale l’impulsion de la politique 

de redynamisation du commerce de proximité et 
de présenter un projet structurant pour un centre-
bourg agréable et vivant.

Laurent OLLIO assure l’animation de cette équipe, 
composée de huit personnes.

Adjoint :

Laurent OLLIO

Membres : 
Christian Gauthier, 
Muriel Husson Josse, 
Bernard Peroys, 
Nadine Perrodeau, 
Charline Bernard, 
Martine Chi�oleau, 
Sébastien Pluta

Membres8

Commission 
PROJETS ET  
DÉVELOPPEMENT

«

«

Multi sites secteur du bourg – près de l’école Père Ceyrac - et des vignes – Entre la route de la 
Bourrière et la rue des Babinières -.

La réhabilitation du Centre-Bourg est un projet essentiel 
à la qualité de vie et doit répondre demain aux besoins 
d’une commune de plus de 2000 habitants.

La commission est accompagnée par Loire Atlantique 
Développement (structure qui émane du département) ainsi 
que par la Chambre de Commerce et Industrie de Saint-Nazaire. 

L’opération nécessite diverses études complémentaires.
Notre ambition sera de réaliser et finaliser ce projet, objectif 
phare de notre mandat. Les palucéens seront informés de 
l’évolution .
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La commission finance veille à la bonne exécution du budget de la commune. En 
particulier, elle :

> Veille à assurer une gestion saine et organisée de la dépense publique.
>  Construit le budget de la Commune tant en fonctionnement qu’en investissement, 

elle en assure la cohérence et son suivi.
> Propose au Conseil Municipal la politique fiscale de la commune.

La commune possède 7 budgets : un principal + cinq budgets annexes + un CCAS
> Commune
> Assainissement
> Locatifs
> Commerce
> Lotissement
> Photovoltaïques
> CCAS 

2020 restera une année particulière avec l’adoption tardive des budgets primitifs 
au mois de juin. La crise, sans précédente de la Covid 19, a ralenti les projets et les 
investissements planifiés.

Responsable :

Christian Gauthier

Membres : 
Muriel Husson Josse 
Bernard Peroys, 
Nadine Perrodeau, 
Laurent Ollio, 
Martine Chi�oleau, 
Xavier De Nonancourt, 
Raphaël Cougnaud, 
Claire Normand

budgets7
un principal et cinq 

budgets annexes  
plus CCAS

Commission 
FINANCES

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 11 DÉCEMBRE 2019
PAUSE MÉRIDIENNE
Du personnel ASEM de l’école privée de 
Paulx participe à la surveillance des élèves 
(du public et du privé) qui fréquentent 
la cantine scolaire. Une convention est 
passée avec l’OGEC pour la prise en charge 
financière d’un montant estimé à 2 471 € 
pour une année.

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SUBVENTION GRAINE D’ENVIES
Il est décidé d’ajouter une subvention 
exceptionnelle de 6  000 € pour l’exercice 
2019.
Il est accordé une enveloppe de subvention 
de 50 000 € pour l’exercice 2020, montant 
qui sera ajustable en cours d’année.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

APPROBATION DU RAPPORT  
DÉFINITIF DE LA COMMISSION  
LOCALE D’ÉVALUATION DES 
CHARGES TRANSFÉRÉS (CLECT)
Le Conseil municipal

 Approuve le rapport définitif de la 
Commission Locale d’Évaluation des 
Charges Transférées,
  Approuve les imputations du service 
urbanisme et du service espaces verts,
 Approuve le montant de l’attribution de 
compensation définitive 2019,
 Approuve les modifications relatives au 
service mutualisé « Espaces verts » et au 
retrait de la commune de Villeneuve en 
Retz le 31 décembre 2019,
 Approuve le montant de l’attribution de 
compensation prévisionnelle 2020,

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ENQUÊTE PUBLIQUE POUR LES 
CHEMINS
Une enquête publique unique en vue de la 
vente de plusieurs chemins est réalisée :

  chemin rural des Rondées (P109), 
  chemin rural de La Brosse (P312 – P172
  chemin d’exploitation P349 situé à La 
Roustière, 
 chemin rural P83, situé à Mauregard

AVENANT POUR LES TRAVAUX 
CONNEXES AMÉNAGEMENT  
FONCIER PAULX ET MACHECOUL
Le conseil municipal autorise la signature 
d’un avenant à l’entreprise SEDEP pour des 
travaux supplémentaires sur des chemins 
pour un montant de 13 802.38 € HT ce qui 
porte le marché à 661 872.88 € HT
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CENTRE-BOURG
Le projet d’aménagement du centre-bourg 
nécessite des études préalables concernant 
la topographie du site de l’ancien presbytère 
et la faisabilité de l’aménagement. 
Le cabinet de géomètres CDC conseils 
propose :

  Opérations topographiques avec 
repérage des réseaux publics existants et 
bornage : 5490 € HT 
 Avant -projet : 4125 € HT

Le Conseil passe commande des études à 
CDC Conseils.

AVENANT EN MOINS-VALUE POUR 
LES TRAVAUX DE LA ROUTE DE LA 
LIMOUZINIÈRE ET LE PAVE 
La commune réalise des travaux de 
sécurisation de la rue de La Limouzinière 
et de mise aux normes de la voirie suivant 
le PAVE (Plan de mise en accessibilité de la 
voirie et des aménagements des espaces 
publics).
L’entreprise CROCHET TP réalisera des 
travaux supplémentaires liés à la reprise 
du parvis de l’église en enrobé beige 
aboutissent à un avenant en moins-value 
de -31 427 € HT. Ce qui ramène le montant 
total du marché à 245 420.50 € HT.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

QUESTIONS DIVERSES

 Parvis de la bibliothèque  : mettre de la 
résine (cf devis de l’entreprise Signapose 
pour 1674.40 € HT).
 Table pour le terrain de boules.

Les travaux liés à l’aménagement foncier intercommunal et 
communal seront pratiquement terminés fin 2020 avec la 
réalisation :

 des dernières haies à planter
 du chemin pédestre le long de la RD au niveau du village 
de « La Breille »
 de l’empierrement du chemin au lieu-dit «  Le Grenit  » 
avec une sortie sur la RD13

Il restera pour les trois prochaines années, le confortement 
(garantir la bonne reprise des végétaux) des haies plantées.

Ainsi l’aménagement de la commune sera terminé, pas 
toujours compris par certains propriétaires, mais qui 
améliore le travail de tous les exploitants agricoles avec un 
regroupement des terres autour des sièges d’exploitation.

Maintenant, on attend la réalisation de la 2X2 qui devrait 
continuer courant de l’année 2021.

AMÉNAGEMENT FONCIER 

RECONDUCTION D’UN QUART DES CRÉDITS D’INVESTISSEMENT SUR 
2020 
Le Conseil municipal peut, en application du Code Général des Collectivités Territoriales 
– article L 1612-1 engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les 
crédits a�érents au remboursement de la dette.
Le Conseil Municipal, décide :

l’ouverture des crédits suivants sur 2020 qui seront inscrits au budget principal 
2020 de la Commune lors de son adoption :

Chapitre comptable Crédits ouverts au budget 2019 Crédits ouverts au BP 2020

20 –  Immobilisations incorporelles 27 682 € proposé le maximum : 6 920.50 €

21 – Immobilisations Corporelles 113 477 € proposé le maximum : 28 369.25 €

23 –  Immobilisations en cours 847 695 € proposé le maximum : 211 923.75 €

l’ouverture des crédits suivants sur 2020 qui seront inscrits au budget 
d’assainissement 2020 de la Commune lors de son adoption :

Chapitre comptable Crédits ouverts au BP 2019 Crédits ouverts au BP 2020

23 –  Immobilisations en cours 120 000 € proposé le maximum :30 000 €

l’ouverture des crédits suivants sur 2020 qui seront inscrits au budget locatifs 
2020 de la Commune lors de son adoption :

Chapitre comptable Crédits ouverts au BP 2019 Crédits ouverts au BP 2020

23 –  Immobilisations en cours 30 000 € proposé le maximum : 7 500 €

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 21 JANVIER 2020
SOLIHA : DEMANDE DE SUBVENTION 
AUPRÈS DU DÉPARTEMENT POUR 
LA RÉHABILITATION DE L’ANCIEN 
RESTAURANT EN 2 LOGEMENTS
Sur ce projet, la commune de Paulx a 
procédé à l’acquisition foncière du bâti, par 
acte notarié du 2 juillet 2012, pour un coût 
de 60 000 €. 
Par ailleurs, la participation financière de 
la commune à la réhabilitation auprès de 
Soliha, est fixée à 72 000 €. 

Le conseil sollicite auprès du Département 
une subvention de 40% des dépenses 
supportées par la commune. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DETR ET DSIL 2020 - CRÉATION  
D’UN PÔLE COMMERCIAL POUR  
LE MAINTIEN DES COMMERCES  
EXISTANTS 
Le projet consiste en une restructuration 
globale du cœur de bourg, tirant parti de la 

localisation à l’intersection des deux routes 
départementales, avec :

 La requalification des espaces publics 
pour créer un e�et de centre 
 La modification du système de circulation 
 La création d’un ensemble immobilier 
pour accueillir des activités commerciales 
et des services. 
 La conservation du presbytère, élément 
de patrimoine local 
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Le conseil sollicite l’attribution de la Dotation 
des Territoires Ruraux 2020 prévue dans le 
cadre de l’attractivité des territoires  et le 
cas échéant une aide financière au titre de 
la DSIL 2020 (attractivité du territoire et 
revitalisation des centre-bourgs).

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONTENTIEUX AVEC LA SOCIÉTÉ  
JSR NÉGOCE 
Une procédure a été engagée à l’encontre 
de la commune de Paulx par la SASU JSR 
NÉGOCE devant le Tribunal Administratif de 
Nantes.
Le requérant demande l’annulation d’une 
décision en date du 9 juillet 2019, par 
laquelle le Maire de Paulx a sursis à statuer 
sur une demande de permis de construire, 
ainsi que l’annulation de la décision du 24 
octobre 2019 rejetant expressément son 
recours gracieux en date du 9 septembre 
2019.
Le permis de construire portait sur la 
transformation d’une menuiserie en 
habitation.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PAUSE MÉRIDIENNE : PRÉSENTA-
TION DE LA CONVENTION FINALISÉE 
AVEC L’OGEC DE L’ÉCOLE PRIVÉE 
PÈRE CEYRAC 
A compter du 1er Janvier 2020 la commune 

s’engage pour la période de l’année scolaire 
2019/2020, à soutenir financièrement 
l’Association pour les élèves de maternelle.
Il sera pris en compte la mise à disposition 
d’un personnel ASEM. 
Le coût estimatif est de 1 486.56 €, pour la 
période du 1er Janvier 2020 au 3 Juillet 2020
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DEMANDE DE SUBVENTION : APEL 
DE L’ÉCOLE PRIVÉE STE JEANNE 
D’ARC DE LA MARNE
L’école privée de La Marne avait prévu de 
faire une sortie de classe de découverte à la 
montagne en 2020 (un enfant est domicilié 
sur la commune de Paulx).
Il est décidé ne pas donner de suite favorable 
à cette demande de subvention.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AVIS SUR LE PROJET DE TERRI-
TOIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE
Le projet de territoire de la communauté 
de communes Sud Retz Atlantique a³che 
les orientations politiques que les élus 
souhaitent conduire au cours des 5 
prochaines années dans les domaines 
économiques, écologiques, culturel et social.
Il est l’aboutissement des réflexions 
prospectives engagées depuis la fusion des 

2 communautés de communes de Machecoul 
et de Loire-Atlantique Méridionale en 2017.
L’architecture du projet de territoire porte 
sur les points suivants :

 Vivre dans un territoire préservé, propice 
aux initiatives individuelles et collectives
 Disposer d’un logement adapté
 Se déplacer facilement à l’intérieur 
comme vers l’extérieur
 Se former tout au long de la vie dans tous 
les domaines
 Accéder à des services diversifiés, de 
qualité et de proximité 
 Agir et vivre ensemble

La participation des acteurs s’e�ectue au 
travers du Conseil de développement. 
Le conseil municipal émet un avis favorable 
sur le projet de territoire de la communauté 
de communes Sud Retz Atlantique.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

QUESTIONS DIVERSES :
 Déchets de la cantine : les pesées donnent 
de bons résultats
 Un nouvel agent à l’agence postale et 
l’accueil de la mairie
 Devis Sud Loire Couverture pour la 
couverture de l’église (2 237 €HT)

VOTE DES COMPTES DE  
GESTION 2019
Les comptes de gestion (locatifs, commerce 
de proximité, panneaux photovoltaïques, 
lotissement, assainissement et commune) 
établis par M. LAFARGUE, Receveur 
Municipal, pour l’année 2019 sont adoptés 
à l’unanimité.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONVENTION TRIPARTITE CONTRE 
LES RONGEURS AQUATIQUES
Dans le cadre de la compétence GEMAPI, 
il est proposé de signer une convention 
tripartite (entre la Communauté de 

communes, ses huit communes membres 
et POLLENIZ) pour la mise en place d’un 
programme de prévention, de surveillance 
et de lutte coordonnée contre les rongeurs 
aquatiques envahissants pour la période 
2020 – 2022 que le conseil valide.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PARTICIPATION DE LA COMMUNE 
AUX VOYAGES SCOLAIRES DE 
L’ÉCOLE PUBLIQUE DES PRES VERTS
La commission enfance jeunesse a examiné 
la participation annuelle de la commune 
de Paulx aux voyages scolaires de l’école 
publique des Prés Verts.
Elle propose au conseil un montant de 25 ou 
30 € par élève sachant que la dotation était 

en 2018 et 2019 de 20 €.
Le conseil fixe le montant de la participation 
financière à hauteur de 25 € par élève.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONVENTION DE PROROGATION 
D’UN REGROUPEMENT PÉDAGO-
GIQUE INTERCOMMUNAL ENTRE LES 
COMMUNES DE PAULX ET LA MARNE 
Considérant l’intérêt de constituer, 
pour la rentrée de septembre 2018, 
un Regroupement Pédagogique Inter-
communal (R.P.I.) avec la Commune de  
La Marne, une convention avait été passée 
entre les 2 communes. Celle-ci précisait 
les conditions de fonctionnement et de 
financement.

ÉLECTION DU MAIRE ET DES 
ADJOINTS
Monsieur GAUTHIER Christian est proclamé 
maire par 17 voix.
La commune doit disposer au minimum 
d’un adjoint et au maximum d’un nombre 
d’adjoints correspondant à 30% de l’e�ectif 
légal du conseil municipal, soit cinq adjoints 
au maire au maximum. Il est proposé de fixer 
à trois le nombre des adjoints.

Le conseil procède à l’élection des adjoints 
comme suit :
1er adjoint : Mme HUSSON JOSSE Muriel 
2e adjoint : M. PEROYS Bernard
3e adjoint : Mme PERRODEAU Nadine

Délégation de pouvoirs au Maire en 
vertu de l’article L2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales
Le Conseil Municipal décide, en application 
de l’article L2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, de déléguer à 
M. le maire, pour la durée du mandat, les 
pouvoirs suivants :

 De prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-
cadres d’un montant inférieur à 5 000 € 
HT ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants qui n’entraînent pas une 
augmentation du montant du contrat 
initial supérieure à 5%, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ; 
 De passer les contrats d’assurance et 
accepter les indemnités de sinistre y 
a�érentes ;
 De prononcer la délivrance et la reprise 
des concessions dans les cimetières ;
 D’accepter les dons et legs qui ne sont 
grevés ni de conditions, ni de charges ;
 De décider l’aliénation de gré à gré de 
biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ;
 De fixer les rémunérations et régler les 
frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ;
 De fixer les reprises d’alignement en 
application d’un document d’urbanisme ;
 D’exercer, au nom de la commune, les 
droits de préemption définis par le code 

de l’urbanisme, que la commune en soit 
titulaire ou délégataire, de déléguer 
l’exercice de ces droits à l’occasion de 
l’aliénation d’un bien selon les dispositions 
prévues à l’article L211-2 ou au premier 
alinéa de l’article L213-3 de ce même 
code dans les conditions que fixe le 
conseil municipal ;
 D’intenter au nom de la commune les 
actions en justice ou défendre la 
commune dans les actions intentées 
contre elle.
D’exercer ou de déléguer, en application 

de l’article L214-1-1 du code de l’urbanisme, 
au nom de la commune, sur les zones 
concernées du PLU, le droit de préemption 
défini par l’article L214-1 du même code.

TIRAGE AU SORT DES JURES  
D’ASSISES POUR 2021
Il convient de procéder publiquement à un 
tirage au sort, tirage qui porte sur la liste 
générale des électeurs de la commune. Le 
nombre de noms à tirer est de six. Pour la 
constitution de la liste préparatoire, ne 
doivent pas être retenues les personnes qui 
n’auront pas atteint l’âge de vingt-trois ans 
au cours de l’année civile qui suit, soit au 
cours de l’année 2021.
Le conseil municipal procède par conséquent 
au tirage au sort des noms qui suivent :
M. BURGAUD Didier, Mme GONCALVES 
Karine née GUITTENY, M. BOUCARD Yoann, 
M. THOMAS Joseph, Mme ALBERT Sandrine 
née BOYER, Mme ZAVATTARO Alicia

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

APPROBATION DE LA RÉVISION DU 
ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
La révision du zonage d’assainissement 

a été rendue nécessaire dans le cadre 
de la révision du plan local d’urbanisme 
et notamment avec la modification ou la 
création de zones urbaines ou à urbaniser.
La révision intègre la mise en zone 
d’assainissement non collectif du secteur 
de l’Illaire et des Cinq routes au vu des 
contraintes techniques pour la réalisation 
d’un réseau d’assainissement collectif. 
Par conséquent la commune de Paulx 
retient  : l’assainissement collectif dans 
les secteurs urbains, l’assainissement 
collectif futur dans les secteurs à urbaniser, 
et l’assainissement non collectif dans le 
secteur de l’Illaire et des cinq routes.
Le plan de zonage d’assainissement des 
eaux usées actualisé est adopté.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

APPROBATION DU PLAN  
LOCAL D’URBANISME (PLU)
Pour mémoire, Par délibération en date du 
23 juin 2015, le Conseil Municipal a défini 

les objectifs poursuivis dans la présente 
révision :

 Mettre le PLU en conformité avec les 
textes (notamment les Lois Solidarité et 
Renouvellement Urbain, Engagement 
national pour l’Environnement, Accès au 
logement et à un Urbanisme Rénové, Loi 
d’Avenir pour l’agriculture, l’alimentation 
et la Forêt…) et en compatibilité avec le 
SCoT du Pays de Retz
 Maîtriser l’urbanisation
 Favoriser la mixité sociale
  Améliorer l’attractivité économique de la 
commune dans une démarche de 
développement durable 
 Répondre aux nécessaires évolutions de 
la commune 

Par une délibération en date du 25 octobre 
2016, le Conseil Municipal a complété les 
objectifs de cette révision par les éléments 
suivants : 

 Maîtriser le développement urbain 

Après avoir pris connaissance du projet de 
convention à renouveler, le conseil décide 
de proroger le Regroupement Pédagogique 
Intercommunal (R.P.I) avec la Commune 
de LA MARNE à compter de la rentrée de 
septembre 2020 pour une durée de 1 an.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONTRAT DE TERRITOIRE RÉGIO-
NAL – CRÉATION D’UN PÔLE COM-
MERCIAL POUR LE MAINTIEN DES 
COMMERCES EXISTANTS
La commune sollicitera en plus de la DETR 

2020 prévue dans le cadre de l’attractivité 
des territoires et la DSIL 2020 (attractivité 
du territoire et revitalisation des centre-
bourgs)  une aide financière du Conseil 
régional des Pays de la Loire au titre du 
contrat de territoire (90 000 €).

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DIAGNOSTIC DE L’ÉGLISE
Le cabinet ATELIER 44 a établi le diagnostic 
de l’église pour un montant estimatif 
des travaux à réaliser qui s’élève à  
1 732 000,00 € hors options.

QUESTIONS DIVERSES

 Eglise - remplacer la minuterie du cadran 
et mettre en place des protections anti 
pigeons (devis Art camp: 3 966 TTC)
 Vitesse de circulation dans le bourg 
(radar)

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 3 MARS 2020

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 25 MAI 2020

APPROBATION DES COMPTES  
ADMINISTRATIFS 2019 ET  
AFFECTATION DES RÉSULTATS
Les comptes administratifs 2019 ainsi 
que l’a�ectation des résultats sont 
adoptés pour les budgets suivants : 
locatifs, commerce de proximité, 
panneaux photovoltaïques, lotissement, 
assainissement, commune. 
Les résultats de fonctionnement sont 
a©ectés comme suit :

 LOCATIFS :
Excédent de fonctionnement de clôture de 
86 798.94 Euros
Déficit d’investissement de clôture de 
563.15 Euros

  COMMERCE DE PROXIMITÉ :
Excédent de fonctionnement de clôture de 
24 666.06 Euros
Déficit d’investissement de clôture de 
18 764.05 Euros

  PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES :
Excédent de fonctionnement de clôture de 
91 346 Euros
Déficit d’investissement de clôture de 
0 Euros

  LOTISSEMENT :
Excédent de fonctionnement de clôture de 
109 220.66 Euros
Déficit d’investissement de clôture de 
0 Euros

  ASSAINISSEMENT :
Excédent de fonctionnement de clôture de 

147 790.26 Euros
Excédent d’investissement de clôture de 
7 013.86 Euros
Restes à réaliser : 
Dépenses : 0 € 
Recettes : 29 500.00 €
Soit un excédent de 29 500 Euros

  COMMUNE :
Excédent de fonctionnement de clôture de 
878 029.92 Euros
Déficit d’investissement de clôture de 
563 124.88 Euros
Restes à réaliser :
Dépenses 351 837.69 €
Recettes  710 868.65 €
Soit un excédent de 359 030.96 Euros

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 18 JUIN 2020
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notamment au travers de la ZAC 
multisites Centre Bourg, La Vigne, Le 
Moulin
 Trouver la bonne adéquation entre 
l’encadrement de la construction dans la 
zone rurale et le maintien de l’activité 
agricole fortement présente sur le 
territoire 
 Mener une réflexion avec l’Inter-
communalité sur le développement de 
l’emploi notamment en lien avec la zone 
artisanale de Belle Fontaine et l’extension 
de la Seiglerie, pour fidéliser les habitants 
au territoire et accueillir de nouveaux 
acteurs économiques
 Accompagner la redynamisation 
commerciale du centre-bourg initiée par 
l’étude menée avec la CCI
 Réfléchir à la valorisation des sites 
naturels identitaires comme les abords de 
la rivière du Falleron, de la zone des Prés 
Verts à proximité de la Chapelle… 
 Réfléchir à la reconversion du site de la 
carrière Guingamp
 Organiser un maillage de liaisons douces 
pour mettre en valeur des zones 
naturelles et des espaces conviviaux de la 
commune (Les Prés Verts, la zone 
multisports, les abords du Falleron…), 
ainsi que les connexions avec les 
communes voisines 
 Intégrer la réalisation de la future voie 
rapide dans le projet de territoire 
communal afin d’en faire un axe de 
désenclavement sans créer de rupture, à 
court ou moyen terme

Les orientations générales du PADD ont 
fait l’objet d’un débat en Conseil Municipal 
le 12 décembre 2017, puis d’un débat 
complémentaire le 30 avril 2019. Il fixe 3 
orientations qui correspondent aux priorités 
souhaitées pour le territoire de Paulx :

> Axe 1 : Un territoire rural et agricole 
marqué par le Falleron 

 Inscrire le projet de territoire dans la 
trame verte et bleue
 Préserver l’identité de la zone rurale et le 
caractère agricole de Paulx
 Valoriser des paysages qui façonnent 
cette identité communale
 Assurer les di�érentes connexions et 
développer les déplacements doux sur le 
territoire et dans le bourg

> Axe 2 : Un territoire à taille humaine 
et solidaire confortant la polarité du 
bourg

 Concentrer l’urbanisation dans 
l’enveloppe agglomérée et limiter 
l’étalement urbain

 Participer à l’e�ort de réduction de 
consommation d’espace et éviter 
l’empiètement sur les espaces agricoles 
et naturels
 Réfléchir au devenir des sites en déprise
 Organiser des secteurs de développement 
de l’habitat su³sants, en cohérence avec 
les dispositions du PTH en termes de 
densité urbaine et de surface

> Axe 3  : Un territoire inscrit dans la 
dynamique économique du Pays de 
Machecoul

 Agir en faveur de la dynamique 
économique de la commune
 Développer l’activité touristique et de 
loisirs 
 Conforter l’activité agricole présente sur 
le territoire et garante de la qualité des 
paysages et de l’environnement 
 Développer l’o�re d’emploi artisanal et 
industriel 
 Maintenir l’o�re de services en rapport 
avec la progression démographique

Après réalisation de l’ensemble de la 
procédure, consultation des Personnes 
Publiques Associées et enquête publique, le 
conseil municipal approuve à l’unanimité le 
dossier de PLU dans sa version finale.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

INSTITUTION DU DROIT DE 
PRÉEMPTION (DPU)
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’instaurer un 
périmètre du Droit de Préemption Urbain sur 
la délimitation des zones U et AU du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) approuvé afin de :

 Poursuivre la politique foncière de la 
commune,
 Conduire des actions ou des opérations 
d’aménagement qui ont pour objets de 
mettre en œuvre un projet urbain, une 
politique locale de l’habitat, d’organiser le 
maintien, l’extension ou l’accueil des 
activités économiques, de favoriser le 
développement des loisirs et du tourisme, 
de réaliser des équipements collectifs ou 
des locaux de recherche ou 
d’enseignement supérieur, de lutter 
contre l’insalubrité et l’habitat indigne ou 
dangereux, de permettre le 
renouvellement urbain, de sauvegarder 
ou de mettre en valeur le patrimoine bâti 
ou non bâti et les espaces naturels (L 
300-1 du Code de l’urbanisme).

CONSIDÉRANT que le droit de préemption 
urbain permettra à la commune d’être 
informée de toute transaction relative à 
la vente de terrains et d’immeubles ; et 
par suite d’acquérir lesdits terrains ou 
immeubles s’ils présentent un intérêt pour 
la collectivité ;

Le conseil décide d’instituer le Droit de 
Préemption Urbain sur les secteurs du 
territoire communal classés en zone U, 
secteurs Ua, Uba, Ubb, Ubi, Uee, Uec, Uep, 
Ul, Uli et en zone 1AUr, 1AUz, 2AU du Plan 
Local l’Urbanisme.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AVENANT AU CONTRAT AVEC 
L’AGENCE CITTE CLAES
Un certain nombre de réunions 
supplémentaires (22 au total) ont été 
nécessaires afin de mener à bien l’ensemble 
de la procédure. 
Le conseil décide de passer un avenant de 
8 750 € HT portant le montant du marché 
à 30 025 € HT. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PARTICIPATION FINANCIÈRE AUX 
TRAVAUX DU SYDELA : RUE DU 
MARCHE NEUF ET RUE DU MOULIN 
NEUF
Des travaux de voirie étant prévus rue du 
Marché Neuf, il convient de profiter de ce 
chantier afin de poursuivre le programme 
de modernisation de l’éclairage public de 
Paulx, tout en réduisant les consommations 
d’énergie.
Les travaux projetés rue du Marché Neuf et 
rue du Moulin Neuf consistent à remplacer 
l’éclairage existant par 16 nouveaux 
candélabres.
Le conseil décide la réalisation des 
travaux nécessaires par le SYDELA. Le 
coût est estimé à 31  585.93 € HT avec 
une participation communale estimée 
à 15  233.25 € HT, le solde étant pris en 
charge par le SYDELA.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TRAVAUX RUE DU MARCHE NEUF : 
CONSULTATION DES ENTREPRISES 
ET DEMANDES DE SUBVENTIONS 
AUPRÈS DU DÉPARTEMENT ET DE 
LA RÉGION
Le cabinet CDC Conseils a établi un chi�rage 
des travaux qui s’élève à 206  894 € HT 
comprenant le terrassement, la voirie et 
l’assainissement.
Le conseil décide de faire réaliser les 
travaux et autorise la consultation préalable 
des entreprises.
La commune sollicitera un financement 
auprès du département au titre du plan de 
relance du BTP.
Elle demandera également le basculement 
de l’enveloppe de 90  000 € de la Région 
initialement envisagée pour le centre-bourg 
vers le chantier de la rue du Marché Neuf, ce 
dernier dossier étant plus prêt de démarrer 
que l’aménagement de la place.

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2020
Le conseil décide par 17 voix d’augmenter 
les taux (1 voix pour le maintien des taux 
de 2019).
Il décide ensuite de fixer les taux 
d’imposition des 2 taxes foncières pour 
2020 comme suit :
Taxe Foncière (Bâti) : 6.19 %
Taxe Foncière (Non Bâti) : 19.82 %
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PARTICIPATION AUX DÉPENSES 
DE FONCTIONNEMENT DE L’ÉCOLE 
PRIVÉE PÈRE CEYRAC
La participation communale aux dépenses 
de fonctionnement pour 2020 est fixée 
par élève résident de Paulx inscrit à l’école 
privée de Paulx comme suit :

Maternelle : 1 420 € Elémentaire : 310 €

PARTICIPATION DES COMMUNES 
EXTÉRIEURES AUX DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT DE L’ÉCOLE 
PUBLIQUE DES PRES VERTS
Le montant des participations des communes 
extérieures dont les enfants fréquentent 
l’école publique communale des Prés Verts 
est fixé par enfant pour l’année 2020 :

 Maternelle : 1 466.64 €
Elémentaire : 325.70 €

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TARIFS 2020/2021 POUR LA  
CANTINE SCOLAIRE
Les prix des repas pour la rentrée scolaire 
2020/2021 sont maintenus et fixés comme 
suit :

 3.95 euros – tarif « régulier » : au moins 2 
jours par semaine

4.15 euros – tarif « occasionnel »
4.15 euros – tarif « adulte »
4.50 euros – tarif « hors délai »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AUTORISATION GÉNÉRALE DE 
POURSUITES
Le Maire autorise le Trésor Public à e�ectuer 
toutes les poursuites pour sommes 
impayées à la commune.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

QUESTIONS DIVERSES

Sentiers de randonnées
 Application « IntraMuros »

PRÉSENTATION DU RAPPORT DU 
DÉLÉGATAIRE D’ASSAINISSEMENT 
2019 (SAUR)
La SAUR, délégataire du service 
d’assainissement de la commune remet 
un rapport comportant les comptes ainsi 
qu’une analyse portant sur la qualité du 
service. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ÉLECTION DES MEMBRES DU CCAS
Monsieur le Maire rappelle qu’il convient de 

procéder, suite aux élections municipales, au 
renouvellement du Conseil d’Administration 
du CCAS de Paulx. Il rappelle qu’il doit 
comprendre, outre le Maire qui en est son 
président, au minimum 8 membres et au 
maximum 16 membres.
Le nombre des membres du Conseil 
d’Administration du CCAS est fixé à 12.
6 membres élus du conseil :

Mme MUSSEAU Sonia
M. GOURDON François
M. DE NONANCOURT Xavier
Mme BERNARD Charline

M. GABORIT Christian
Mme BROQUET Nathalie

6 membres représentant la société 
civile seront nommés par le Maire :

Mme CHIFFOLEAU Annie 
Mme SIMONEAU Darlène
Mme POUILLAS Liliane
Mme MENARD Marie-Thérèse
Mme GUIHAL Nicole
Mme ECOMARD Monique

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2020
Monsieur le Maire présente les budgets primitifs 2020 avec remise des documents détaillés.
Ceux-ci sont équilibrés en dépenses et recettes de chaque section comme suit :

 Budget locatifs :  
> Fonctionnement : 101 485.79 € 
> Investissement : 31 563.15 €
 Budget commerce de proximité : 
>Fonctionnement : 15 856.34 € 
>Investissement : 20 892.11 €
 Budget panneaux photovoltaïques :  
>Fonctionnement : 117 504.50 € 
>Investissement : 9 158,50 €

 Budget lotissement : 
>Fonctionnement : 109 220.66 € 
>Investissement : 0 €
 Budget assainissement :  
>Fonctionnement : 213 476.37 € 
>Investissement : 260 662.85 €

 Budget principal de la commune : 
>Fonctionnement : 1 792 283.99 € 
>Investissement : 2 228 844.65 €

 
Les budgets primitifs 2020 sont 
adoptés à l’unanimité.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
013 - atténuations de charges 12 600,00

70 - produits des services 63 950,00

73 - impôts et taxes 460 000,00

74 - dotations et participations 426 464,00

75 - autres produits de gestion courante 140 000,00

002 - résultat antérieur reporté 673 936,00

divers 15 333,99

TOTAL 1 792 283,99

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
011 - charges à caractère général 334 000,00

012 - charges de personnel 255 000,00

014 - atténuations de produits 22 785,00

65 - autres charges de gestion courante 242 510,00

charges financières et exceptionnelles 37 000,00

amortissements et provisions 12 988,99

financement de l'investissement 888 000,00

TOTAL 1 792 283,99

673 936,00

426 464,00
460 000,00

334 000,00

255 000,00

22 785,0037 000,00

12 988,99

242 510,00

888 000,00

140 000,00

63 950,00

15 333,99
12 600,00

atténuations de charges
produits des services
impôts et taxes
dotations et participations
autres produits de gestion courante
résultat antérieur reporté
divers

charges à caractère général
charges de personnel
 atténuations de produits
autres charges de gestion courante
charges financières et exceptionnelles
amortissements et provisions
financement de l’investissement

CONSEIL MUNICIPAL  
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value de 18 880 € HT concernant le poste de 
refoulement, l’enveloppe des travaux serait 
ramenée à 173 086.35 € HT.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
POUR LE BASKET
Le club de Basket La Choltière développe 

un partenariat avec les écoles de Paulx en 
mettant en place des interventions animées 
par un entraineur. Cette action permet de 
faire connaître le basket à un nouveau public 
tout en apportant une activité di�érente 
dans le programme pédagogique des 
enseignants. 
Il leur est accordé une aide de 500 €.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

QUESTIONS DIVERSES
 Infiltrations à l’église : chi�rer travaux
 Commissions de la communauté de 
communes
 Expositions à la bibliothèque
 Curage des fossés

CENTRE-BOURG : PRÉSENTATION 
DU DEVIS DE LOIRE-ATLANTIQUE 
DÉVELOPPEMENT 
Monsieur VIGNEAU fait une présentation de 
l’intervention éventuelle de Loire-Atlantique 
Développement (LAD) pour accompagner le 
projet de centre-bourg.
Il liste un certain nombre de points à prendre 
en compte :

 Compléter les études techniques (zones 
humides, inventaire des espèces 
protégées…)
 Arrêter la programmation pour retenir le 
scénario ad hoc
 Garder ou pas le presbytère, intégration 
du traitement des espaces publics de la 
rue de l’Ebergement et de la Grand’Rue
 Etablir le programme technique, chi�rer 
les travaux, évaluer le coût complet de 
l’opération
 Qui assure la maîtrise d’ouvrage et 
l’investissement et ses modalités de mise 
en œuvre (PC, allotissement, divisions en 
volumes)
 Définir les modalités de cession ou 
location du foncier et bâti, établir les 
servitudes d’usages 
 Obtenir les autorisations administratives
 Rechercher les prestaires

D’autre part, il faut intégrer les études de 
tiers : environnementale, économiste, divers 

soit environ 16  000 € HT (LAD prépare 
les cahiers des charges jusqu’au suivi des 
prestations)
L’intervention de LAD pour un montant 
de 17  550 € HT comprend  les éléments 
suivants :

 Collecte des données existantes
 Désignation et pilotage des tiers
 Analyse technique et de montage du 
projet
 Analyse du cadre financier de réalisation 
et gestion du projet
 Organisation d’une concertation

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ÉTABLISSEMENT D’UNE LISTE DE 
CONTRIBUABLES POUR LA COMMIS-
SION DES IMPOTS DIRECTS (CCID)
Dans chaque commune, il est institué 
une commission communale des impôts 
directs (CCID). Dans les communes de 2000 
habitants et plus, la CCID est composée 
de neuf membres  : le maire ou son adjoint 
délégué, président, et huit commissaires. 
A la suite des récentes élections municipales, 
il convient de procéder à la constitution 
d’une nouvelle CCID.
Les huit commissaires titulaires ainsi que les 
huit commissaires suppléants sont désignés 
par le directeur départemental des finances 
publiques, sur une liste de contribuables, 

en nombre double, dressée par le conseil 
municipal.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONVENTION POUR LA PAUSE  
MÉRIDIENNE (ÉCOLE PÈRE CEYRAC)
Du personnel ASEM de l’école privée de 
Paulx participe à la surveillance des élèves 
(du public et du privé) qui fréquentent la 
cantine scolaire.
Le conseil donne son accord de principe afin 
de renouveler la convention avec l’OGEC de 
l’école Père Ceyrac pour la prise en charge 
financière du personnel de l’OGEC mis à 
disposition de la commune de Paulx durant 
cette pause méridienne. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ÉTUDE DES OFFRES DES ENTRE-
PRISES POUR LE CHANTIER DE LA 
RUE DU MARCHE NEUF
Après analyse des o�res réalisée par le 
cabinet de maîtrise d’œuvre CDC Conseils, 
il est décidé de retenir la proposition de 
l’entreprise BAUDRY TP.
L’entreprise propose un montant de travaux 
qui s’élève à 191  966.35 € HT. Cependant 
tenant compte d’une variante en moins-

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 22 JUILLET 2020

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 17 SEPTEMBRE 2020

DÉSIGNATION 
 DE DÉLÉGUÉS AU SYDELA :  
Titulaires : Bernard PEROYS, Christian 
GAUTHIER 
Suppléants : Sébastien PLUTA, Laurent 
OLLIO
 D’UN REPRÉSENTANT POUR 
L’ASSOCIATION SANTE A DOMICILE :  
Nadine PERRODEAU
 D’UN CORRESPONDANT DÉFENSE : 
Muriel HUSSON JOSSE
 D’UN RÉFÉRENT SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE : Raphaël COUGNAUD
 D’UN CANDIDAT POUR LE SYNDICAT 
D’AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE 
(SAH) : compétence communautaire : 
Xavier de NONANCOURT

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RENOUVELLEMENT DE LA CONVEN-
TION AVEC LE DÉPARTEMENT POUR 
L’ASSISTANCE TECHNIQUE EN 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Le conseil renouvelle pour 3 ans la 
convention.
Pour mémoire la mission assurée par le 
Département est la suivante :

 Assistance pour la mise en œuvre du 
diagnostic et du suivi régulier des 
ouvrages d’assainissement collectif, de 
dépollution des eaux usées et de 
traitement des boues,
 validation et exploitation des résultats 
afin d’assurer, sur le long terme, une 
meilleure performance des ouvrages 
 assistance pour la mise en place, le suivi 
et la validation de l’auto surveillance des 
installations,
 assistance pour la programmation de 
travaux,
 assistance pour l’élaboration de 
programmes de formation des personnels.

Le montant annuel de la rémunération est 
de 0.01 € par habitant

AVENANT A LA CONVENTION AVEC 
POLLENIZ  : LUTTE CONTRE LE 
FRELON ASIATIQUE
Polleniz participe à la lutte contre les 
espèces ravageuses dont le frelon asiatique.
A compter du 1er janvier 2020, Polleniz 
devient une association. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AVENANT A LA MISE A DISPOSITION 
DU LOCAL DES POMPIERS (SDIS)
Dans le cas où un bien mis à disposition 
ne serait plus a�ecté par le SDIS au 
fonctionnement des services d’incendie et 
de secours, il est restitué au District ou à la 
commune le cas échéant.
Comme il est mis fin à l’occupation du CIS 
de Paulx, mis à disposition par la commune, 
parce que les personnels du CIS de Paulx 
ont intégré la COMCIS de Saint-Etienne-de-
Mer-Morte / Paulx, il convient de passer un 
avenant de restitution.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TARIFS SALLES  
AUTO-ENTREPRENEURS
Il convient de fixer des tarifs 
supplémentaires pour certaines activités 
qui n’avaient pas été prévues dans 
di�érentes salles communales.
Le conseil fixe les tarifs suivants  pour 
les auto-entrepreneurs :

 Location du hall de la bibliothèque : 15 € 
la demi-journée
 Location de la salle multifonction de la 
salle des sports : 15 € la demi-journée

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SUBVENTION A L’ASSOCIATION  
LE PAULX’TAGER
L’association Le Paulx’tager, créée en 
novembre 2019 et avec laquelle la 
commune a signé une convention de mise 

à disposition d’un terrain, a pour vocation la 
pratique du jardinage en collectif avec pour 
objectifs :

 «  La gestion d’un terrain pour 
l’expérimentation de pratiques de 
jardinage respectueuses de 
l’environnement, participant ainsi au 
maintien de la biodiversité et à la di�usion 
des connaissances sur ce milieu par la 
sensibilisation et l’éducation
 L’encouragement du lien social en créant 
un lieu de vie ouvert, convivial, propice 
aux rencontres intergénérationnelles et 
interculturelles
 Une autre approche de l’économie en 
favorisant le plaisir de créer, produire, 
goûter et partager le fruit de ses e�orts, 
pour soi et ses proches, quelles que 
soient ses ressources monétaires. »

L’association fraichement créée doit acheter 
du matériel et monter un cabanon. Elle 
sollicite une subvention de 500 €.
Le conseil souhaite que le potager s’ouvre 
aux écoles et lui accorde les 500 €.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

INDEMNITÉS DU MAIRE ET DES 
ADJOINTS
Le conseil décide :

 par 17 voix pour et 1 abstention avec 
e�et au 25 mai 2020, date d’élection du 
Maire, de fixer le montant des indemnités 
pour l’exercice des fonctions de Maire   
soit 1 361.29 € brut
 par 11 voix pour (6 voix pour un taux 
alternatif) avec e�et au 25 mai 2020, 
date d’élection des adjoints, de fixer le 
montant des indemnités pour l’exercice 
des fonctions d’adjoints au Maire soit 
543.35 € brut 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

QUESTIONS DIVERSES
 Marché nocturne

MODIFICATION DU NOMBRE  
D’ADJOINTS AU MAIRE ET  
ÉLECTION D’UN 4ÈME ADJOINT 
La commune disposait, à ce jour, de trois 
adjoints. 
Le conseil municipal décide par 17 voix pour 
de porter de trois à quatre le nombre des 
adjoints au maire de la commune.
Il est ensuite procédé à l’élection du 4ème 
adjoint, M. OLLIO Laurent.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ORGANISATION
 Commissions 

Le maire et les adjoints font partie des 
commissions
M. OLLIO Laurent pilotera la commission 
« Développement / commerce ». 

 Conseils municipaux
Ils auront lieu en principe les 3e jeudis de 
chaque mois.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MISE EN PLACE DE LA COMMISSION 
DE CONTRÔLE DES LISTES ÉLECTO-
RALES
Le rôle de ces commissions est d’examiner 
les recours administratifs préalables 
obligatoires formés par les électeurs 
concernés contre les décisions de refus 
d’inscription ou de radiation du maire et de 
contrôler la régularité de liste électorale 
avant chaque scrutin ou, en l’absence de 
scrutin, au moins une fois par an. 
La commission de Paulx est constituée de 5 
conseillers municipaux dont 3 appartenant 
à la liste majoritaire pris dans l’ordre du 
tableau et parmi les membres prêts à 
participer aux travaux de la commission. 
Les 2 autres membres sont pris parmi la 
liste minoritaire. Ne peuvent siéger le maire, 
les adjoints titulaires d’une délégation et 
les conseillers municipaux titulaires d’une 
délégation en matière d’inscription sur la 
liste électorale.
La commission est composée comme suit :
Liste majoritaire : 

 Mme Anne POTIRON
 M. Raphaël COUGNAUD
 Mme Nathalie BROQUET

Liste minoritaire : 
 M. Christian GABORIT
  Mme Claire NORMAND

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DÉSIGNATION D’UN TITULAIRE 
ET D’UN SUPPLÉANT POUR LES 9 
COMMISSIONS THÉMATIQUES DE 
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
La communauté de communes Sud Retz 
Atlantique demande aux communes 
adhérentes de désigner des conseillers 
municipaux afin de siéger au sein des 
commissions thématiques communautaires.
Le conseil municipal, désigne les délégués 
titulaires et suppléants comme suit :
Transition écologique, Mobilité, Amé-
nagement du Territoire : Titulaire PEROYS 
Bernard, Suppleant : ECOMARD Bertrand. 
Finances, Budget, Mutualisation et 
Ressources Humaines : Titulaire GAUTHIER 
Christian, Suppleant : NORMAND Claire . 
Sport, Espaces aquatiques : Titulaire 
PERRODEAU Nadine, Suppleant : POTIRON 
Anne. Habitat et Vie sociale : Titulaire 
HUSSON JOSSE Muriel, Suppleant : BROQUET 
Nathalie. Environnement et ressources : 
Gemapi, eau, assainissement, déchets 
: Titulaire PEROYS Bernard, Suppleant : 
GABORIT Christian. Culture, Jumelages, 
Jeunesse, Education routière : Titulaire 
CHIFFOLEAU Martine, Suppleant : BERNARD 
Charline. Développement économique 
et Tourisme : Titulaire PEROYS Bernard, 
Suppleant : HUSSON JOSSE Muriel.
Patrimoine bâti : Titulaire OLLIO Laurent, 
Suppleant : PLUTA Sébastien. Espaces verts 
et Voirie : Titulaire COUGNAUD Raphaël, 
Suppleant : DE NONANCOURT Xavier
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DEVIS DE LOIRE-ATLANTIQUE  
DÉVELOPPEMENT (CENTRE-BOURG)
Un chi�rage prévisionnel des prestations 
nécessaires s‘élève à 32 275 euros HT pour 
l’étude d’entrée du bourg, dont 16 275 € 
HT pour LAD et 16 000 € HT pour les tiers 
prestataires.
Dans le cadre de son dispositif de soutien 
aux territoires, le Département de Loire-
Atlantique lance un appel à manifestation 

d’intérêt « cœur de bourg / cœur de ville » 
qui sera renouvelé tous les ans. 
Le département de Loire-Atlantique serait 
susceptible de financer l’opération à 
hauteur de 40 %, y compris les études.
Le conseil municipal autorise le maire à 
candidater à l’AMI du département de 
Loire-Atlantique pour le projet de centre-
bourg et, à signer les devis de Loire 
Atlantique Développement et ceux des 
tiers prestataires nécessaires aux études 
préalables dans le cadre de l’enveloppe 
susmentionnée.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DÉSAFFILIATION DE LA COMMU-
NAUTÉ DE COMMUNES DE LA 
RÉGION NAZAIRIENNE ET  
L’ESTUAIRE (CARENE) DU CENTRE 
DE GESTION 44
Le conseil municipal approuve la demande 
de désa³liation de la communauté 
d’agglomération de la CARENE. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONVENTION TERRITORIALE  
GLOBALE 2020-2021 AVEC LA CAF
A compter du 1er janvier 2020, la convention 
territoriale globale (CTG) prendra le relais 
du Contrat Enfance Jeunesse, dispositif qui 
permet à l’association Graine d’Envies de 
bénéficier d’une aide financière de la CAF 
pour ses animations. 
Désormais un «  bonus territoire  » sera 
versé directement à Graine d’Envies sans 
passer par le budget de la commune de 
Paulx. Le montant de l’aide sera le même 
qu’auparavant.
Le conseil municipal donne son accord de 
principe afin de passer convention avec la 
CAF et Graine d’Envies. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

QUESTIONS DIVERSES
 Marchés nocturnes : à pérenniser
 Accueil des nouveaux arrivants
 Bulletin municipal
 Jeunesse et sports  : point sur la rentrée 
des classes, périscolaire, avec «  Graine 
d’envies », associations
 Biodéchets  : composteur à implanter au 
Paulx’tager

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 15 OCTOBRE 2020
2 sujets sont ajoutés à l’ordre du jour : 

 renouvellement de la liste des élus au 
conseil d’administration du CCAS suite à 
la démission d’un conseiller municipal
 devis pour la mise en place de barrières 
devant l’école privée

RENOUVELLEMENT DES MEMBRES 
ÉLUS DU CONSEIL D’ADMINISTRA-
TION DU CCAS 
Après la démission de M. François GOURDON, 
M. Alain MERCUL, suivant de liste, siège 

désormais au sein du conseil municipal avec 
prise de fonction au 24 septembre 2020. 
M. GOURDON était par ailleurs membre du 
conseil d’administration du CCAS, il convient 
désormais de procéder à son remplacement. 
Mr MERCUL le remplace dans cette fonction.
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INDEMNITÉ DU 4E ADJOINT
Le conseil municipal fixe le montant de 
l’indemnité de fonction du 4e adjoint à 
543.35 € brut.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TARIFS DE L’ASSAINISSEMENT 
POUR 2021
Il convient d’actualiser, pour 2021, les tarifs 
des redevances recouvrées par les services 
de la SAUR au profit de la Commune de 
PAULX. 
Le conseil décide d’augmenter les tarifs 
pour l’année 2021 comme suit :

 Surtaxe : 1.10 Euro HT/m3 d’eau 
consommé 
 Abonnement : 22 Euros HT/an 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ADHÉSION DE LA COMMUNE A 
LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LAD SPL 
(CENTRE-BOURG)
L’Agence d’ingénierie publique Loire-
Atlantique Développement, composée 
de Loire-Atlantique Développement-
SELA (LAD-SELA), Loire-Atlantique 
Développement-SPL (LAD-SPL) et du 
Conseil en Architecture d’urbanisme 
et environnement de Loire-Atlantique 
(CAUE 44), accompagne au quotidien 
de nombreuses collectivités dans le 
Département.
Plus particulièrement, LAD-SPL assiste 
les collectivités pour la conception, la 
réalisation, le suivi et la valorisation de la 
rédaction des projets de développement 
urbain, touristique, économique et 
environnemental. Elle les accompagne dans 
la réalisation d’études ou afin de réaliser 
pour leur compte des équipements publics 
ce qui est le cas du projet de centre-bourg.
Seuls les actionnaires de LAD-SPL peuvent 
bénéficier du large panel de prestations 
d’ingénierie proposées par l’agence dans le 
cadre d’une relation dite de « quasi-régie ». 
Par l’entrée au capital de LAD-SPL en 
faisant l’acquisition de 3 actions à 100 
€ l’unité (valeur nominale), soit un coût 
limité à 300 €, notre collectivité aura ainsi 
accès aux prestations d’ingénierie publique 
proposées par LAD-SPL dans le cadre d’une 
relation de quasi-régie. 
Le conseil approuve l’acquisition de 3 
actions de LAD-SPL auprès du Département 
de Loire-Atlantique pour devenir actionnaire 
au sein du capital de cette SPL.

DESIGNATION DE 2 REPRESEN-
TANTS POUR SIEGER A LA COMMIS-
SION LOCALE D’EVALUATION DES 
CHARGES TRANSFEREES (CLECT) DE 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
Il est demandé que le conseil municipal 
de Paulx désigne 2 représentants afin de 
siéger à la CLECT. 

Le conseil désigne les 2 représentants 
suivants  : M. GAUTHIER Christian et M. 
PEROYS Bernard.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

OPPOSITION AU TRANSFERT DE 
LA COMPÉTENCE PLU A LA COMMU-
NAUTÉ DE COMMUNES SUD RETZ 
ATLANTIQUE (CCSRA)
La loi ALUR du 24/03/2014 prévoit le 
transfert automatique de la compétence 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) au profit des 
communautés de communes.
Toutefois le législateur permet aux 
communes la possibilité de s’opposer à ce 
transfert en application de l’article 136-II 
de cette loi.
Pour les communautés de communes 
dont les membres se sont opposés à ce 
transfert, ce qui est le cas de la CCSRA, 
le législateur a prévu que le transfert 
interviendra automatiquement à compter 
du 01/01/2021 sauf nouvelle opposition.
Les communes peuvent s’opposer de 
nouveau au transfert, il faut dans ce cas 
que 25 % des communes représentant au 
moins 20% de la population prennent une 
délibération refusant ce transfert.
Le conseil municipal décide de s’opposer au 
transfert automatique de la compétence 
PLU à la communauté de communes Sud 
Retz Atlantique.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RETOUR SUR LES OBSERVATIONS 
DE LA PRÉFECTURE CONCERNANT 
LE PLU
Compte tenu des observations de la 
préfecture sur le contenu du PLU adopté 
par la commune de Paulx, il conviendra de 
procéder à une modification simplifiée. Il 
s’agit d’une procédure soumise à enquête 
publique.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RAPPORTS D’ACTIVITÉS 2019 DE 
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
Monsieur le Maire présente le rapport 
d’activités 2019 de la Communauté de 
communes Sud Retz Atlantique. Y sont 
notamment abordées les thématiques 
suivantes  : historique, vie institutionnelle, 
compétences, moyens humains et 
financiers, actions engagées.
D’autres rapports portent pour le même 
exercice sur :
- le prix et la qualité du service public 
d’élimination des déchets 
- le prix et la qualité du service public 
d’assainissement non collectif (SPANC) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONVENTION DE MISE A DISPO-
SITION DE TERRAIN POUR 
UN POSTE DE REFOULEMENT 
(CHANTIER RUE DU MARCHÉ NEUF)

La commune envisage la mise en place 
d’un poste de refoulement sur la parcelle 
cadastrée YR79 située au 3 la Casse. Le 
terrain est mis à disposition par Monsieur 
Guy Rabreau.
Toutes les installations réalisées sur 
l’emprise du terrain feront partie intégrante 
de la concession accordée par la commune à 
son concessionnaire.
Cette occupation est consentie à titre 
gratuit. La convention est conclue pour la 
durée de l’ouvrage.
Le conseil municipal décide de passer 
convention avec le propriétaire du terrain 
et confie la rédaction des documents 
nécessaires à l’étude de Maître Marchand.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONVENTION DE BALISAGE DU 
CHEMIN DES BRÛLOTS AVEC LE 
COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE RAN-
DONNÉE PÉDESTRE 44
La commune de Paulx a réalisé un sentier 
de randonnée pédestre, dit circuit des 
Brûlots inscrit au schéma départemental 
des randonnées.
Il convient désormais d’en assurer le 
balisage, normalisé, en partenariat avec le 
Comité Départemental de la Randonnée 
Pédestre de la Loire-Atlantique.
Le Comité e�ectue le balisage pour le 
compte de la commune de Paulx selon les 
tarifs suivants :

 16 € / km pour la création du balisage
 11 € / km pour l’entretien du balisage

L’intervention porte sur 8.3 kms de chemins 
et consistera en la création du balisage 
peinture et adhésifs. 
Le Conseil décide de passer convention avec 
le Comité Départemental de la Randonnée 
Pédestre.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MISE EN PLACE DE BARRIÈRES 
DEVANT L’ÉCOLE PRIVÉE
Pour des raisons de sécurité, il convient de 
poser des barrières devant l’école privée 
Père Ceyrac.
La société Signapose a remis un devis pour 
la fourniture de 20 barrières à 112 € HT 
l’unité. 
Le conseil donne un accord de principe sur 
l’acquisition de barrières.

QUESTIONS DIVERSES
 Sécurisation du site internet, espace 
informatique partagé sur un serveur, 
adresses mail personnalisées pour les 
membres du bureau municipal
 Intramuros  : panneaux aux entrées de 
villes, campagne d’information pour se 
connecter 
 Recensement de la population du 21 
janvier au 20 février 2021

La commission a plusieurs missions au sein de la municipalité :

COMMUNICATION
Di�usion et réception des actualités, événements entre la commune, les habitants, les 
instances territoriales et les communes environnantes.
Avec les outils de communication (site internet Mairie et l’application mobile 
Intramuros...), chacun peut communiquer directement avec le bureau municipal.

ÉVÉNEMENTIEL
Organisation d’animations et d’événements à l’échelle de la commune et du territoire. 
(Marchés, accueil des nouveaux arrivants à venir...)

CULTURE
Coordination des journées du patrimoine,soutien et mise en réseau de la bibliothèque, 
découverte du sentier pédestre..

Excellente année 2021 à tous, pleine de 
vie et de joie

Depuis juin 2020, la commune utilise l’application mobile IntraMuros pour 
informer les habitants des événements, actualités, lieux à visiter et services 
de la commune.

Cette application gratuite est à télécharger sur mobiles et tablettes via 
Google Play ou App Store.

Elle permet de suivre en direct les événements et manifestations de la ville 
et des environs. Vous trouverez également un annuaire des commerçants, 
artisans, entreprises et services sur la commune ou les menus de la cantine 
scolaire.

Il est aussi proposé aux citoyens de faire des commentaires, poser des 
questions ou signaler des problèmes.
Pour plus de renseignements sur l’installation de l’application, vous 
trouverez la démarche explicative sur le site de la commune ou n’hésitez 
pas à nous contacter.

Adjointe :

Muriel HUSSON

Membres : 
Charline BERNARD, 
Bertrand ECOMARD,
Anne POTIRON, 
Claire NORMAND

Marchés
Site internet 

Application mobile

prévus en 202112

Commission 
COMMUNICATION  
ÉVÉNEMENTIEL ET CULTURE

INTRAMUROS,
Un outil de communication
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Fort du succès rencontré entre 
créateurs, producteurs locaux et 
palucéens, la municipalité a décidé 
de poursuivre l’événement tous les 
premiers vendredis de chaque mois de 
16H à 20H.
Très vite, l’objectif de ce marché s’est 
précisé en plusieurs points : 
> Animer un espace de rencontre 
convivial, 
> Préparer l’arrivée d’un nouveau 
centre bourg attractif, 
> Acheter des produits artisanaux, 
des produits locaux, 
> Permettre aux familles rurales de 

vivre sur le territoire de leur lieu 
d’habitation,

> Encourager une alimentation saine, 
>Réduire l’impact environnemental,
>Favoriser le maintien de la qualité de 
vie en milieu rural.

À ce jour, entre 6 et 13 producteurs 
locaux de bouche s’installent selon les 
directives sanitaires. L’essentiel est à 
portée de nos maisons. 
Nous avons plaisir à vous retrouver. 

La formation compostage a eu lieu le 
17 octobre dans la salle du conseil. 
Organisée et animée par Antoine Orcil, 
animateur environnement, référent 
projet compostage de l’association 
« Centre Permanent d’Initiatives pour 
l’Environnement LOGNE ET GRAND-
LIEU ou CPIE*  », cette formation de 
3H a su convaincre de la nécessité 
de se préparer à la loi de la transition 
écologique de 2025. 
Cinq palucéens ont suivi avec 
attention les consignes pour obtenir 
un compostage de qualité pour enrichir 
la qualité des sols à cultiver dans 
les jardins. Ils ont appris à alterner 
les couches successives (le brun – 
végétaux et le vert – les déchets de nos 
cuisines). Une o� re de composteurs 
fabriqués par l’association RETZ’AGIR 
était proposée à l’issue de la formation.

*Cette association loi 1901 accompagne 
le développement global en milieu rural, 
depuis 1978. 

MARCHÉ NOCTURNE FORMATION COMPOSTAGE
Dans sa démarche d’animer la commune et de rassembler ses habitants, la 
municipalité a eu l’idée d’organiser un marché nocturne estival, les 23 juillet et 13 
Août sur la place des Basses Marches, proche de l’ancienne caserne des pompiers. 

À ce jour entre

6 et 13
Marchés
prévus en 202112

producteurs locaux de bouche 
s’installent selon les directives 

sanitaires
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L’association a multiplié son activité 
par deux entre 2018 et 2019.
Une quarantaine de chau� eurs se 
relaient dans les huit communes de la 
Communauté de Communes Sud Retz 
Atlantique.
Le confi nement a freiné consi-
dérablement l’activité début 2020, 
celle-ci est désormais relancée.
La présidente Marie-Thérèse 
JOLLY rappelle les missions de 
l’association :

Faciliter la mobilité des personnes 

qui ont besoin de se déplacer sans en 
avoir les moyens et sans lutter 
contre l’isolement.
Les chau� eurs solidaires sont 
engagés à ne pas se substituer aux 
moyens accessibles  ; taxis, Lila à la 
demande, transports publics, co-
voiturage, famille ou amis.
Sont exclus les trajets pris en charge 
par l’assurance maladie.

Le tarif du kilomètre est passé de 25 
centimes à 32 centimes 

(décision prise lors de l’Assemblée 
Générale). Le maintien du forfait 
minimum à 3 euros pour 10 km a été 
également décidé.
Le montant de l’adhésion à l’association 
est resté à 3 euros.
L’association recherche toujours des 
bénévoles (chau� eurs, référents) car 
le nombre de bénéfi ciaires augmente 
sans cesse.

Passer la porte d’un lieu de collecte, 
c’est s’engager dans une aventure 
humaine extraordinaire qui permet de 
consacrer 1 heure de son temps aux 
autres mais aussi à soi. Les autres, 
ce sont les 3 patients dont la vie sera 
sauvée à chaque don. Pendant le don, 
vous pouvez lire, rire, écouter de la 
musique, discuter… tout en pensant aux 
malades qui vivront grâce à votre don.

Le don de sang est un geste solidaire et 
citoyen qui sauve des vies. Aujourd’hui, 
aucun traitement ne peut se substituer 
aux produits sanguins, qui contribuent 
à soigner chaque année plus d’un 
million de patients en France grâce à la 
générosité des donneurs. Les besoins 
sont réguliers et constants tout au 
long de l’année car la durée de vie des 
produits sanguins est limitée  : 7 jours 
pour les plaquettes, 42 jours pour les 
globules rouges.

L’EFS propose la prise de rendez-
vous, cela permet de réduire le temps 
d’attente et de mieux gérer la prise 
en charge de chaque donneur dans le 

respect des mesures de distanciation.
 Infos COVID-19 
Toutes les mesures de précaution sont 
mises en œuvre sur les collectes de sang 
pour éviter les risques de transmission 
du virus avec le port du masque 
obligatoire pour tous, accompagné 
de mesures de distanciations et 
d’hygiène renforcées. Les personnes 
ayant présenté des symptômes de 
covid doivent attendre 28 jours après 
disparition des symptômes pour 
donner leur sang. 
pour donner son sang, il faut…

Avoir entre 18 et 70 ans et ne 
présenter aucun symptôme grippal
Peser au moins 50 kg 
Présenter une pièce d’identité
Bien boire avant et après le don et ne 
pas être à jeun 

Retrouvez tous les lieux et dates de 
collecte sur dondesang.efs.sante.fr ou 
sur l’appli Don de sang

DON DE SANG

CHAUFFEURS SOLIDAIRES
Sud Retz

dans notre commune, vous pourrez bientôt 
prendre 1 heure pour sauver 3 vies !

Les chau� eurs solidaires sont très sollicités, 244 personnes ont bénéfi cié du 
service en 2019 pour 33 620 km parcourus.

CHAUFFEURS SOLIDAIRES
07 68 26 16 04
Référentes : Marie MENARD, 
Darlène SIMONEAU

DON de SANG
Guy PRINEAU
Tél : 06.78.28.99.29
adsb.044007machecoul@orange.fr
dondesang.efs.sante.f

Pensez dès aujourd’hui à votre 
prochain don !
Pour donner votre sang à la collecte 
de Machecoul (Espace de Retz), 
Samedi de 8h à 12h, Lundi de 16h à 
19h (ou 19h30’)

2021
Fév. : Samedi 13 & Lundi 15 (EdR) 
Avril : Samedi 24 & Lundi 26 (EdR)
Juil. : Samedi 17 & Lundi 19 (EdR) 
Sept. : Samedi 25 & Lundi 27 (EdR)
Nov. : Samedi 27 & Lundi 29 (EdR)

prenez RDV à l’horaire qui vous 
convient sur le site mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr ou sur l’appli 
Don de sang (inscription possible 
environ 15 jours avant la collecte)

INFOS ET SERVICES
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Un Centre Local d’Information et de 
Coordination est un service gratuit 
pour les personnes de plus de 60 ans 
et leur entourage.
Ce service permet de répondre à 
vos questions liées à votre maintien 
à domicile. Les questions les plus 
fréquentes sont   : «  J’ai besoin d’une 
aide à domicile : ai-je droit à des aides 
financières? » « quelles sont les aides 

possibles pour rester le plus 
l o n g t e m p s 

possible à mon domicile  ?» «  quelles 
sont les adaptations possibles pour 
mon domicile  ?  » «  comment puis-je 
financer une entrée en structure ? » …
Ce service accueille aussi les personnes 
en situation de handicap (sans critère 
d’âge) afin de les aider à remplir le 
dossier de la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées (MDPH).
Il propose également des formations 
pour les aidants et des réunions 
d’information sur des thèmes liés au 
vieillissement.

Le CLIC est également point d’apport 
volontaire pour Envie Autonomie. 
Aussi, nous récupérons sur les lundis 
matins  : tout matériel médical dont 
vous n’avez plus d’utilité, en bon ou 
mauvais état. Envie Autonomie est une 
entreprise d’insertion qui lutte contre 
le gaspillage et qui recycle le matériel.

Le CLIC est ouvert tous les jours : du 
lundi au vendredi de 9h à 12h30 au 
10 Bd de Gondy à Machecoul. 

Elle a pour objet de défendre les 
intérêts matériels et moraux de toutes 
les familles…. En regroupant toutes 
personnes ayant vécu la perte du 
conjoint ou compagnon ou frappées 
par l’isolement et (ou ) la solitude afin 
de les soutenir, les informer et les aider 
dans leurs démarches. Faire valoir ses 
droits à la pension de réversion cela ne 
se fait pas systématiquement. Il faut 
en faire la demande spécifique auprès 
des di�érents régimes et caisses de 
retraite principale et complémentaires. 
« Entr’Aide Avenir Pays de Retz » 
est aussi le relai entre les élus et les 
citoyens. 

L’association vous propose ainsi tout 
au long de l’année des moments de 
convivialité : chaque mois 1 « Point 
dimanche » avec un repas en commun, 
jeux de société, puis la galette des 
rois, sortie d’un jour, marche, des 
activités des réunions d’information à 
thème et un spectacle, puis elle édite 
une « Lettre Infos » deux fois par an. 
En cette année 2020 notre programme 
d’activités a été quelque peu modifié, 
depuis la mi-mars pour les raisons 
sanitaires exceptionnelles. Cependant 
le dimanche 2 février avait lieu la 
«  Galette des rois », 110 personnes 
étaient présentes pour passer une 

agréable journée conviviale à Paulx 
(salle des Prés Verts) juste avant le 
confinement qui a perturbé notre vie 
quotidienne, familiale et sociale. 
Le 14 juillet une trentaine 
d’adhérentes(ts) se sont retrouvés 
en extérieur à l’aire de loisirs de St-
Même-le-Tenu 
Et de nouveau le 12 septembre une 
vingtaine, s’étaient rendus près du 
plan d’eau à St-Philbert-de-Grand-
Lieu, pour un pique-nique et des 
activités de plein air, ces moments de 
convivialité sans risque, sont précieux 
et appréciés, dans le respect des 
consignes sanitaires recommandées . 
En mai, juin et septembre 2019 en 
petits groupes  5 /6 adhérentes 
(ts) ont participés à une initiation à 
l’informatique animée par un formateur. 
En 2021 nous reconduirons cette 
proposition. Pour plus d’informations se 
renseigner au 02 40 78 53 89 en début 
2021.
Notre programme 2021 est en 
cours d’élaboration, nous espérons 
être à nouveau en mesure de vous 
proposer et de réaliser des activités 
d’informations et conviviales. 

Le CLIC PASS’AGES
Le CLIC PASS’Ages intervient sur la communauté de communes « Sud Retz Atlantique ».

L’ASSOCIATION ENTR’AIDE AVENIR 
Pays de Retz et Logne
Depuis bientôt six ans, elle œuvre près de chez vous. 

ASSOCIATION  
ENTR’AIDE AVENIR 
02 40 26 02 67 ou 02 40 02 24 62  
ou 02 40 78 53 89.

Le CLIC PASS’Ages
02 51 70 93 37
clicpass-ages@laposte.net

Vous souhaitez être informé sur les dépendances 
«  Alcool, drogues, autres  », vous êtes directement 
ou indirectement touché par ces addictions, Alcool 
Assistance vous écoute avec confidentialité et 
bienveillance. 
Les lieux d’accueil sauf en Août : 
À Machecoul
le 2ème vendredi de chaque mois à 20H, salle des 
Régents, Bd des Régents.
Groupe de parole pour l’entourage. 

À Saint-Philbert-de-Grand-Lieu  : le 3 ème vendredi de 
chaque mois à 20H30, petite salle des marais, Bd des 
Chevrets.
Groupe de parole mixte pour l’entourage et les 
dépendants.

CONVIVIALITÉ

ALCOOL ASSISTANCE 
La Croix d’or Loire-Atlantique 

Au sein de la paroisse Sainte Croix en 
Retz (Machecoul-St-Même, Villeneuve 
en-Retz, Paulx, La Marne, St-Etienne 
de-Mer-Morte), la convivialité permet 
aux personnes intéressées de se 
rencontrer deux fois par mois, pour un 
après-midi convivial et fraternel, de 
14h30 à 18h30 le premier et troisième 
vendredi du mois.

Notre association, émanant du Secours 
Catholique est ouverte aux couples 
et aux personnes seules qui désirent 
passer un bon moment ensemble 
pour discuter, échanger, réfléchir ou 
participer à des jeux !

La majorité des participant(e)s est 
palucéenne du fait qu’un local a été 

mis gracieusement à notre disposition 
par la municipalité de Paulx, durant 
plusieurs années, ce dont nous la 
remercions sincèrement.
À partir d’aujourd‘hui, un local sera mis 
à notre disposition (ancienne maison 
des Sœurs) par la paroisse.

Alcool Assistance 
Marie-Hélène
06 15 30 02 42

CONVIVIALITÉ
Monique Ecomard,  
La Baubatière – Paulx 
02 40 26 02 04
Lucette Chouin et Jean-Paul Baril, 
3 rue St Nicolas – Machecoul  
02 52 59 55 88
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Depuis 2009, la maison Ste Marie, 
située au 3 et 5 Grand’ Rue, était 
devenue la propriété de la paroisse  : 
suite au départ du dernier prêtre 
résidant à Paulx, la paroisse avait 
renoncé à utiliser l’ancien presbytère. 
C’est alors qu’elle avait racheté la 
maison de la communauté des sœurs 
à l’Enseignement Catholique. Tout en 
restant le logement de la communauté 
des sœurs, cette maison était 
devenue aussi le local habituel où des 
chrétiens de Paulx et des environs se 
retrouvaient régulièrement.
 Avec le départ des sœurs en 
2015, cette maison ne pouvait plus 
rester une maison d’habitation : il fallait 
en faire un bâtiment accessible à tous 
les publics, notamment aux personnes 
handicapées, ce qui demandait de 
gros travaux. En contrepartie, il n’y 
avait plus besoin de garder autant de 
surfaces d’accueil. La paroisse a donc 
décidé de rénover le rez-de-chaussée 
du 5 Grand’Rue en lieu d’accueil, de 
faire de l’étage un lieu de rangement, 
et de fi nancer les travaux par la vente 
du 3 Grand’Rue.

Ces travaux sont désormais terminés 
après une pause due au confi nement.
La maison dispose maintenant de 
2 salles dont une grande pouvant 
accueillir 20 à 30 personnes et une plus 
petite pour moins de 10 personnes, 
ainsi que d’une petite cuisine et de 
toilettes accessibles aux personnes 
handicapées.
Cette réouverture était très attendue 
par tous les paroissiens de Paulx 

et tous les utilisateurs habituels. 
Des rencontres et de nombreuses 
activités peuvent reprendre dans ces 
salles  : préparation de célébrations 
(baptêmes-messes-sépultures), messe 
en semaine un jeudi sur deux, équipes 
de convivialité du Secours Catholique, 
équipe du MCR (Mouvement chrétien 
des Retraités), rencontre de certains 
groupes de catéchèse pour enfants 
de l’école du Père Ceyrac, répétitions 
de chants pour les messes, temps 
convivial après les messes du dimanche 
(quand les conditions sanitaires en 
permettront la reprise), équipe de 
l’Action Catholique des Enfants, 
soutien scolaire du Secours Catholique, 
rencontres pour les jeunes de 
l’aumônerie de l’enseignement public…
Merci à toutes les personnes qui 
ont participé aux travaux, aux 
déménagements et au ménage, aux 
bénévoles comme aux artisans !

L’inauguration et la bénédiction de la 
Maison Ste Marie par le Père François 
Renaud, notre vicaire général, aura 
lieu le samedi 12 décembre à 10 h. 
Les conditions sanitaires limiteront la 
capacité d’accueil selon les contraintes 
du moment, mais le bulletin paroissial 
et le site internet de la paroisse 
rendront compte de cet événement 
important pour les chrétiens de Paulx 
et de la paroisse Sainte Croix en Retz.

Les sacs sont à sortir uniquement 
les veilles de collecte et à déposer 
à côté des conteneurs à ordures 
ménagères pour les habitants des 
villages et au même endroit que 
votre container pour le bourg.

Les rouleaux de sacs et les calendriers 
sont disponibles toute l’année à 
l’accueil de la mairie.

Maison STE MARIE

Référence : loi n°2015-917 du 28 
juillet 2015 modifi ant la loi 97-1019 du 
28 octobre 1997 portant réforme du 
service national.

Conformément aux textes de référence, 
les jeunes Français et Françaises 
doivent se faire recenser dès l’âge de 
seize ans et avant la fi n du 3ème mois 
suivant. 

Le jeune se présente à la mairie de son 
domicile munis de sa carte d’identité 
et du livret de famille des parents. Il 
devra aussi fournir une adresse mail sur 
laquelle il recevra un message l’invitant 
à créer son espace JDC dans le mois qui 
suit la fi n du trimestre dans lequel il a 
fait son inscription.
La mairie leur remet une attestation de 
recensement. 
Attention : Ce document n’a pas 
de validité pour les démarches 
administratives, il permet 
exclu sivement de justifi er du 
recensement e© ectué.

Le recensement dans les délais permet 
l’envoi d’une convocation à la journée 
défense et citoyenneté (JDC) à 17 
ans et 3 mois environ et l’inscription 
automatique sur les listes électorales 
à 18 ans. 

Un recensement tardif : c’est une 
convocation tardive à la JDC, c’est 
l’impossibilité de s’inscrire à un 
examen, c’est une non-inscription 
automatique sur les listes 
électorales.

Contact : Centre du service 
national de Rennes
Adresse postale : BP 21, 35998 
RENNES CEDEX 9
Tél. : 09.70.84.51.51
Fax : 02.23.44.50.26 
http://www.defense.gouv.fr/jdc–csn-
rennes.sec.fct@intradef.gouv.fr 
Le Centre du service national ne 
reçoit pas de public
Accueil téléphonique : Lundi au 
jeudi : de 09h00 à 11h30 et de 13h15 
à 16h00 - Vendredi : de 09h00 à 
12h00 et de 13h15 à 15h30

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit 
sur les listes électorales. L’inscription 
est automatique pour les jeunes de 18 
ans (sous certaines conditions), ainsi 
que pour une personne ayant obtenu 
la nationalité française après 2018. 
En dehors de ces situations, il est 
nécessaire de demander à être inscrit 
sur les listes électorales pour pouvoir 
voter.

Vous pouvez vous inscrire par internet 
sur le site service-public.fr, où en vous 
déplaçant à l’accueil de la mairie. Dans 
tous les cas, vous devez prévoir votre 
carte d’identité et un justifi catif de 
domicile.
Pour tout changement d’adresse dans 
la commune ou d’état civil, merci de 
bien vouloir en informer la mairie.

RECENSEMENT MILITAIRE 
à 16 ans obligatoire

ELECTIONS

SACS JAUNES
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Un sujet qui nous concerne tous 
et qui est récurrent  : l’incivilité de 
nos concitoyens, voisins, fêtards ou 
promeneurs du dimanche. 
Les comportements inciviques qui 
dégradent l’espace public ou qui 
portent atteinte aux règles essentielles 
du vivre ensemble se sont accrus ces 
dernières années.
Les vandalismes sont de toutes 
natures  : poubelles brûlées, arrachées 
et détériorées, vols, déchets jetés en 
pleine nature, des matelas et cartons 
déposés sauvagement au pied des 
points de collecte, des bouteilles vides 
renversées dans les fossés, tout acte 
qui dénature la propreté de la ville est 
intolérable et inadmissible. 

Réparer, nettoyer, appeler, vérifi er et 
contrôler autant de temps et d’argent 
dépensés qui coûte à la commune et 
qui pourrait être orienté vers d’autres 
projets plus valorisants et utiles pour le 
bien de tous. 
Ces comportements nuisent à 
l’existence de ceux qui les subissent 
au quotidien et sont source 
d’exaspération. Merci à tous et toutes 
pour votre civisme et maintenir le bien-
vivre à Paulx. 
Les jeux infantiles du parc des Prés 
verts sont réservés aux enfants de 
moins de 12 ans. Toutes personnes 
contrevenantes dégradent, cassent, 
fragilisent ceux-ci. Restons chacun à 
notre place.

Le radon est un gaz radioactif incolore 
et inodore, d’origine naturelle, que vous 
respirez peut-être quotidiennement 
dans votre maison. C’est un gaz qui 
peut être dangereux pour votre santé. 
Il serait en e� et la deuxième cause 
du cancer du poumon après le tabac. 
Pour en savoir plus sur le radon (ses 
risques pour la santé  ; les actions à 
mettre en place chez soi pour atténuer 

la concentration…) et pour connaitre la 
présence ou non de ce gaz chez vous, 
le CPIE Logne et Grand-Lieu et l’Agence 
Régionale de la Santé (ARS) vous 
invitent à une réunion publique :

Jeudi 7 janvier 2021 à 18h30 - à 
Machecoul-Saint-Même. À destination 
des personnes n’ayant pas d’accès 
internet. 
Lundi 11 janvier 2021 à 18h30 - 
en visioconférence.

Un dosimètre permettant d’évaluer 
la concentration du radon dans votre 
logement vous sera remis gratuitement 
à l’issue de la réunion. 

Inscriptions obligatoires :
Formulaire en ligne sur https://
framaforms.org/radon-1606743246
ou par téléphone au 02 40 05 92 31

Si vous souhaitez participer mais n’êtes 
pas disponible sur ces créneaux, merci 
de contacter l’organisatrice. 

Cette campagne et distribution de 
dosimètres est à destination des habitants 
de la communauté de communes Sud Retz-
Atlantique. Le Frelon à pattes jaunes (Vespa velutina nigrithorax), 

communément appelé Frelon asiatique, est une espèce 
d’hyménoptère appartenant à la famille des Vespidae. Il est 
originaire d’Asie. 

3 cm 

4 cm 

Les INCIVILITÉS Nouvelles ACTIVITÉS
Muriel Husson

Coach / Formatrice / Consultante • 
Optimisation du capital humain • 

Inventaire de personnalité et potentiels • 
Formations au développement managérial et relationnel • 

muriel.husson@intalents.fr
www.intalents.fr

06 84 91 60 53

Être la bonne personne, au bon endroit, au bon moment.

sebastien.molle1@gmail.com

Tél. 07 62 88 95 90

8 Les Brosses • 44270 PAULX

auto entrepreneur

RADON

FRELON asiatique

3 cm 

4 cm 

FRELON ASIATIQUE

FRELON EUROPÉEN
Thorax brun-rouge 

Thorax entièrement noir 
Tête noire, visage

jaune orangé 

Abdomen à forte
dominante jaune 

Dessus de l’abdomen noir
avec 3 bandes de couleur
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LISTE DES 
ENTREPRISES
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ARServices44 - Mr ARNAUD Régis
Travaux Publics
1 Impasse des Chênes • 06 98 81 11 08

ATLANTHERM FACADES
Enduits de façade
1 ZA Belle Fontaine • 02 40 26 02 27

AUR1 - Mr ORAIN Dominique
Négoce matériels agricoles
4 ZA Belle Fontaine • 02 51 70 08 08

CEM - Mr GUILLOUX Olivier
Menuisier - Charpentier
8 Rue du Château d’Eau • 06 18 02 39 18

CHIFFOLEAU Gildas
Menuisier
11 Les Brosses • 02 40 26 09 12

CREABULLED’R 
Mme POIRAUDEAU Valérie
Articles textiles personnalisés
12 rue Belle Fontaine • 06 10 54 88 31

FORESTIER JARDIN SERVICES 
Mr FORESTIER Yvan
Conseil et entretien d’espaces verts
4 La Rochelle • 07 86 94 94 81

GAEC PAULX DE LAIT 
Mr AUDOIRE et Mr BALLANGER
Vente de bœuf et veau de race limousine
3 Ter La Réauté
06 73 34 68 08

GUILBAUD Cédric
Plomberie - Chau�age - Sanitaire
3 Allée de la Grande Haie • 06 66 65 89 81

GUINGAMP NEGOCE 
Négoce en matériaux décoratifs
La Baubatière • 02 40 26 04 35

HUSSON Muriel
Coach - Formatrice
1 Lillaire • 06 84 91 60 53

KGL Maçonnerie - Mr GUILBAUD Kévin
Maçonnerie - couverture
7 La Gétière • 06 80 74 04 88

La Bel’Blonde 
Sylvain et Elise GANUCHAUD
Vente directe de bœuf - Blonde d’Aquitaine
La Grande Talonnière • 06 74 99 48 29

LAMBERT Electricité SARL
Electricien
7bis Rue des Babinières • 06 25 68 76 17

L’ATELIER DE LOULOUTE - Mme GRELIER 
Anne-Sophie
Créatrice, Décoratrice, Fleuriste
25 Bis Grand’Rue • 06 24 74 69 26

LECORF Eric
Dépannage, Plomberie, Electricité, 
Chau�age
6 La Haute Folie • 06 76 03 51 39

LOULOUPINETTE - Mme SEGUINEAU 
Sophie
Création de bijoux et accessoires
6 Mauregard • 06 26 25 75 46

LP ETUDES - Mr PRODé Luc
Maître d’Œuvre
11 rue du domaine de l’allée cavalière
02 40 26 06 87

MAS Marché Aux Sacs 
Mme RENAUDINEAU Perrine
Créatrice en maroquinerie
Le Marché Ras • 06 26 47 37 60

MEUNIER PEINTURE SARL
Peinture, Démoussage, Revêtements
4 bis rue du Trait d’Union • 06 78 08 83 47

MSP - MOLLÉ Sébastien
Peinture décoration
8 Les Brosses • 07 62 88 95 90

NP Secrétariat Services 
Mme PRODÉ Nathalie
Secrétariat
11 rue du domaine de l’Allée Cavalière
02 40 26 06 87

PHOTO Chris & Karine
Photographe (naissance, mariage, baptême, 
portrait)
14 La Patelière • 06 51 58 24 12

PIFFETEAU Menuiserie
Agencement intérieur et extérieur
4 bis La Grande Blanchetière
02 51 11 17 00

RETZ NET.SERVICES 
Mr MERLIER Fabrice
Nettoyage courant des bâtiments
Beauséjour • 06 49 23 57 96

STIMY SARL 
Métallurgie
13 rue de la Marne • 02 40 26 02 36

TEMPLIER Mickaël EIRL
Peinture & Décoration, Revêtements, 
Ravalement
1 La Rochelle • 06 09 43 37 62

THEO HYGIENE PROFESSIONNELLE 
Mr LAILLER Christophe
Hygiène et entretien
1 Beauséjour • 06 60 09 68 41

XAVIER DE NONANCOURT SERVICES
Entretien parcs et jardins
2 Lillaire • 06 80 91 74 30

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SERVICES
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BOULANGERIE MENARD 
Jean MENARD
Boulangerie
2 rue de la Garnache
02 40 26 01 59

CABINET INFIRMIER - Mr Fradet 
Soins à domicile ou au cabinet
43 rue Belle Fontaine • 09 82 20 63 31

Salon DANY - Dany RENAUDINEAU
Salon de coi�ure
8 Grand’Rue • 02 40 26 00 28

DOCTEUR HERVE Paul
Médecin généraliste
6 rue Belle Fontaine • 02 40 26 00 69

GAUTHIER Marielle -COUTAUD Aurélien
Kinésithérapeute
Place des Basses Marches • 02 40 26 02 45

LAGARDE Sandrine
Psychothérapeute
Place des Basses Marches • 06 23 58 01 41

MENARD Bénédicte 
Tabac - Presse - Dépôt de pain
5 rue de l’Ebergement • 02 40 26 04 26

PHARMACIE DE PAULX 
Gaëtane LEPIGEON
Pharmacie
17 rue de l’Ebergement • 02 40 26 04 93

PROXI - Jean et Maryse PIRAUD
Alimentation - Boucherie - Traiteur
8 rue de l’Ebergement • 02 40 26 08 11

RÊVE DE PAULX - Christelle JOST
Institut de beauté
1bis Place St Jean • 02 40 67 95 49

SALON IMAG’IN - Isabelle RIGALLEAU
Salon de coi�ure
1 Place St Jean • 02 40 26 02 51

VIADOM - Marie-Xavier AMAILLAND
Coi�ure à domicile • 06 29 51 83 16

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ÉCOLES ET 
CENTRE DE 
LOISIRS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ÉCOLE PRIVÉE PÈRE CEYRAC
Maternelle et Primaire
4 rue des Babinières • 02 40 26 07 65

ÉCOLE PUBLIQUE COMMUNALE DES 
PRÉS VERTS 
Maternelle et Primaire
5 Chemin des Prés Verts • 02 28 96 06 75

PÉRISCOLAIRE - CENTRE DE LOISIRS
Graine d’envies
Chemin des Prés Verts • 02 40 78 84 91

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

HÉBERGEMENTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Gîte de la Costumière  
Mme GUERIN Madeline
1 La Brosse • 06 18 43 87 84

Gîte de la Pintière 
Mme FLEURANCE Simone
La Pintière • 06 79 73 51 67

Gîte du four à pain 
Mr et Mme RINGEARD Jean-Paul
7 La Baubatière • 06 63 26 07 19

Toutes erreurs ou ommissions sont à nous 
signaler en mairie pour la mise à jour. Merci

MAIRIE
47, Grand’Rue - 44270 Paulx 
Horaires d’ouverture de la mairie
Du lundi au samedi : 9h à 12h
Tél : 02 40 26 02 18 
Mail : mairiedepaulx@wanadoo.fr
Site internet : http://www.paulx.fr

AGENCE POSTALE 
Horaires d’ouverture de l’Agence Postale 
Le lundi, mardi, jeudi et vendredi : 9h à 12h 
Le samedi : 9h30 à 11h30
Tél : 02 40 26 02 00

DÉCHETTERIE DE MACHECOUL
ZI de la Seiglerie 1
Rue Pierre et Marie Curie
44270 Machecoul-St-Même
Horaires d’ouverture :
Lundi, mercredi, vendredi et samedi :  
9h à 12h30 et 14h à 17h50
Mardi de 9h à 12h20
Jeudi : fermé
Tél : 02 40 02 30 20

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
SUD RETZ ATLANTIQUE
Tél : 02 40 02 32 62
3 rue Galilée – ZIA Seiglerie 3 – Machecoul-
St-Même

MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTES
Marielle GAUTIER et Aurélien COUTAUD 
Place des Basses Marches - Paulx
Tél : 02 40 26 02 45

PSYCHOTHÉRAPIE
Sandrine LAGARDE
Tél : 06 23 58 01 41 
Place des Basses Marches – Paulx
Sur rendez-vous 

CABINET INFIRMIER
Franck FRADET
Tél : 09 82 20 63 31
43 rue Belle Fontaine - Paulx

SANTÉ À DOMICILE
Centre de Soins infirmiers
Tél : 02 40 78 50 08
Les infirmières sont joignables de 7h à 
19h30
Possibilité de rendez-vous 
Place des Basses Marches - Paulx

PORTAGE DE REPAS
Tél : 02 40 02 88 88
Contact du lundi au vendredi de 9h à 17h

PERMANENCES 
de Jean CHARRIER et Karine FOUQUET, 
Conseiller départemental
Prendre rendez-vous auprès 
du secrétariat au Conseil Départemental 
au 02-40-99-78-56

CCAS
47, Grand’Rue - 44270 Paulx
Tél : 02 40 26 02 18

CLIC PASS’ÂGES
Tél : 02 51 70 93 37
10 Bd Pierre de Gondy - Machecoul-St-Même
Ouvert le lundi de 14h à 16h et du mardi 
au vendredi : 9h à 12h30 

RETZ’AGIR
Tél : 02 40 02 36 28
La Cour du Bois - ZI des Redoux - 
Machecoul-St-Même
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h30
et de 13h30 à 17h30

ADAR 
Tél : 02 40 31 48 13
Bd du Calvaire - Machecoul-St-Même 
Du lundi au vendredi de 8h à 12h

CPAM
Tél : 36 46
16 rue Alexandre Riou - Machecoul-St-Même
Lundi et mercredi : 8h30 à 12h30 et de 
14h à 16h30

PÔLE EMPLOI
Tél : 39 49
19 rue Marcel Brunelière à  
Machecoul-St-Même

CONCILIATEUR DE JUSTICE  
À LA MAIRIE DE MACHECOUL
Tél : 02 40 02 35 50
Tous les mercredis semaines paires de 9h à 
12h s/ rendez-vous 

OFFICE DE TOURISME
Tél : 02 40 31 42 87
14 Place des Halles - Machecoul-St-Même

TRÉSOR PUBLIC
 Tél : 02 40 78 51 44
3 Bd St Blaise – Machecoul-St-Même
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h30

CITÉMÉTRIE  
AMÉLIORER VOTRE LOGEMENT 
Tél : 02 85 52 34 39 sur RDV
3ème mercredi du mois de 9h30 à 12h30 
salle de l’Auditoire – Machecoul-St-Même

PERMANENCES INFOS – MAISON 
INTERCOMMUNALE DE SERVICES 
PUBLICS
Rue des Bancs 44270 Machecoul-St-Même
ADIL :  
Tél : 02 40 89 30 15
ARMÉE DE TERRE  
Tél 02 28 24 20 63
CARAC  
Tél : 09 69 32 50 50
CARSAT SERVICE RETRAITE  
Tél : 39 60 / 09 71 10 39 60
CFDT  
Tél : 07 86 46 82 05
CICAS (AGIRC – ARRCO)  
Tél : 0 820 200 189
MSA  
Tél : 02 40 41 39 27
MDA  
(MAISON DES ADOLESCENTS)  
Tél : 02 28 21 44 40

SERVICES et permanences
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NAISSANCES
2019/2020

17 naissances en 2020
Seules figurent celles dont les parents ont 
donné leur autorisation de publication.

  HALLIER Willow 
Le 16 décembre 2019

 PODVIN Margaux • 3 janvier 2020

  TANGUY LE ROY Luca • 14 janvier 
2020

 GUISSEAU Shélly • 30 janvier 2020

 LANDAIS Mathis • 29 février 2020

 GUILBAUD Timothée • 23 avril 2020

  PENNETIER MUSSARD Emma 
24 avril 2020

 FOREST Arthur • 13 mai 2020

 PERRODEAU Élie • 10 juin 2020

 TOURNELLE Jason • 24 août 2020

 PINEAU Morgane • 4 septembre 2020

 MERCUL Lya • 23 octobre 2020

 ORAIN Arthur • 23 octobre 2020 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MARIAGES
Mme CAVIÉZEL Adeline &  
Mr AMOUR Ronan • Le 4 Juillet 2020

Mme MICHOT Nathalie  
& Mr BEAUCHET Christian • Le 1 aout 
2020

Mme DEBISSCHOP Valérie &  
Mr CHIFFOLEAU Sébastien 
Le 19 septembre 2020

Mme BROSSARD Marie-Laure
& Mr GEAY David • Le 10 octobre 2020

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DÉCÈS,
TRANSCRIPTIONS, INHUMATIONS, 
DÉPÔTS D’URNES, DISPERSION DES 
CENDRES 2019/2020

DESMARS Jacky - 7 allée des Amazones
Le 22 décembre 2019

ZIDANE Laldjia épouse DEFER- 8 rue du 
Marché Neuf • Le 1 janvier 2020

BUTON Clair - 1 Impasse Saint Eloi
Le 24 janvier 2020 

VRIGNAUD Simone épouse 
DESVERRONNIÈRES - 18 La Pintière
Le 2 avril 2020

SALAUD Marie-Paule épouse FIOLLEAU
54 rue des Basclotières - Machecoul
Le 6 avril 2020

PACAUD Laurette épouse DELION - 5 La 
Chapelle • Le 29 avril 2020 

ALLAIRE Danielle - 32 rue de l’Ebergement
Le 2 mai 2020 

SIMONEAU Jean - 6 rue du Marché Neuf
Le 19 mai 2020 

PADIOU Edmond - 6 La Brosse
Le 28 mai 2020

PADIOLEAU Antoinette épouse SALAUD 
- 1 Bd du Rond-Point - Machecoul
Le 5 juin 2020

BOUHIER Roger - 28 rue de Cholet - 
Challans • Le 20 juin 2020

BOUCARD Simone épouse PEROCHEAU - 
1 La Bourrière • Le 4 septembre 2020

BARIL Maurice - 8 La Guinefolle -  
St-Etienne-de-Mer-Morte • Le 12 
septembre 2020

PIRAUD Christophe - 5 L’Illaire
Le 14 septembre 2020

BRUNETEAU Claire épouse BARIL  
8 La Guinefolle - St-Etienne-de-Mer-Morte 
Le 17 septembre 2020

GARRIOU Lucienne - Résidence Arc en Ciel 
- Machecoul • Le 21 septembre 2020

MARTIN Claude - 8 Les Métairies - St-
Etienne-de-Mer-Morte • Le 6 octobre 2020

BOUHIER Joël - 9 Les Cinq Routes
Le 11 octobre 2020

GUILBAUD Nadège épouse COLLIN -  
13 rue des Babinières • Le 2 novembre 
2020

VIDAL DE LAUSUN Jocelyne épouse DE 
NONANCOURT - Résidence Bon Accueil - 
Touvois • Le 5 novembre 2020

BRIEAU Romuald - 1 rue du Marché Neuf 
Le 29 novembre 2020

Janvier
08  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Février
05  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

06  Concours de belote 
Organisé par la Chasse

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mars
05  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Avril
02  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

17  Loto 
Organisé par  
Le Réveil Palucéen

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mai
01   Soirée Entrecôte à St-Etienne 

Organisée par La Choltière Basket Club

07  Marché de producteurs 
Organisé par la Commune

08   Tournoi Jeunes à Paulx 
Organisé par La Choltière Basket Club

08  Cérémonie commémorative 1939-1945 
Organisée par l‘UNC

23  Kermesse 
Organisée par l’École Père Ceyrac

29  Tournoi Jeunes et repas champêtre  
Organisé par le Football Club 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Juin
04 et 05 ou 11 et 12
Gala twirling
Organisé par le Réveil Palucéen

04  Marché de producteurs 
Organisé par la Commune

04  Assemblée générale à Paulx 
Organisée par La Choltière Basket Club

05   Assemblée générale 
Organisée par Graine d’envies

11  Ramène ta fraise 
Organisé par Graine d’envies

19  Rando gourmande à St-Etienne 
Organisée par la Choltière Basket Club

19  Fête de l’Ecole  
Organisée par l’École des Prés Verts

Juillet
02  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Août
06  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

28  Tournoi de Mölky à St-Etienne 
Organisé par la Choltière Basket Club

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Septembre
03   Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

18  Soirée couscous 
Organisée par le Comité des fêtes

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Octobre
01  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

03  Vide Grenier 
Organisé par Le Réveil Palucéen 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Novembre
05   Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

10  Concours de belote 
Organisé par la Chasse

11  Cérémonie commémorative 1914-1918 
Organisée par l‘UNC

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Décembre
03  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

05  Cérémonie commémorative  
Guerre Algérie 
Organisée par l‘UNC

05  Marché de Noël 
Organisé par le Comité des fêtes

ÉTAT CIVILDATES à retenir pour 2021

ou 
24

ou 
07




